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Le « Messager Syndical » 
vous dit : Merci ! 

A tous nos Syndicats, merci ! 
Merci d'abord à tous ceux qui, à notre 

Congrès de Châtellerault, ont voté pour 
l'obligation pour chaque Syndicat d'abon-
ner tous ses membres à notre journal syn-
dical. 

Merci aussi aux quatre qui ont voté 
contre. Les exceptions confirment la règle 
et la mettent davantage en lumière. D'ail-
leurs ces voix contre n'étaient pas réelle-
ment contre notre journal, il y en avait 
certainement trois qui signifiaient plutôt 
leur attachement au journal local qu'ils 
possédaient jusqu'à ces temps derniers, et 
qu'ils ont vu disparaître avec regret. 

Ainsi, de toutes façons, tout le monde 
s'est trouvé d'accord quant au fond : la 
nécessité pour tous nos syndiqués de re^ 
cevoir un journal syndical. 

Nous ferons tous nos efforts pour ren-
dre ce journal intéressant, vivant et profi-
table à tous. Et nous sommes sûrs d'y 
parvenir, à condition toutefois que chaque 
Syndicat veuille bien nous y aider. 

Nous y reviendrons un autre jour plus 
longuement. 

Merci, encore une fois, et travaillons 
ferme ensemble ! 

LE MESSAGER SYNDICAL. 

REVISION DES LISTES ELECTORALES 
PRUD'HOMALES 

Nous attirons l'attention de tous nos 
syndicats — OUVRIERS ET EMPLOYÉS 
— sur la revision des listes électorales 
prud'homales, qui doit avoir lieu du 1" 
au 20 avril courant. 

Nos camarades savent quel intérêt 
s'attache à ce que les élections prud'ho-
males tournent au profit d'une saine jus-
tice professionnelle. Nous les invitons 
tous à vérifier leur inscription (vérifica-
tion indispensable pour ceux qui ont 
changé de domicile), à s'inscrire et à fai-
re inscrire leurs collègues, et ceci dès 
réception de ce journal. 

Sont électeurs : 
a) Les ouvriers, les chefs d'équipes ou 

contremaîtres prenant part à l'exécution 
matérielle des travaux industriels et les 
chefs d'atelier de famille travaillant eux-
mêmes ; 

b) Les employés de commerce et d'in-
dustrie et les contremaîtres ne remplis-
sant que des fonctions de surveillance ou 
de direction ; 

à condition : 
1° d'être inscrits sur les listes électora-

les politiques ; 
2° d'être âgés de 25 ans révolus au plus 

tard le 20 avril ; 
3° d'exercer depuis 3 ans, apprentissage 

compris, une profession dénommée dans 
le décret d'institution du Conseil et 
d'exercer cette profession dans le ressort 
du Conseil depuis un an. 

Pour les femmes, elles devront justifier 
de la qualité de françaises, et réunir les 
conditions d'âge et d'exercice de la pro-
fession. 

Les électeurs et électrices domiciliés en 
dehors du département dans lequel ils tra-
vaillent peuvent se faire inscrire à la Mai-
rie de leur lieu de travail. 

Pour se faire inscrire : 
Se présenter à la Mairie de son domi-

cile (ou de son lieu de travail), du 1" au 
20 avril, tous les jours, de 8 h. % à 11 h. xk 
et de 13 h. % à 17 h. xk (dimanches et 
fêtes exceptés). 

Etre munis des pièces suivantes : 
a) Pour les hommes : carte électorale, 

certificat de domicile (quittance de loyer) ; 
b) Pour les femmes : un certificat, déli-

vré gratuitement par le commissaire de 
police du canton qu'elles habitent, consta-
tant qu'elles sont françaises et qu'ielles 
réunissent les conditions d'âge et d'exer-
cice requises par la loi. 

En cas de difficultés, prévenir le Secré-
tariat de l'U. R. ou celui de l'Union Lo-
cale, ou encore celui du Syndicat intéres-
sé : le nécessaire sera fait pour obtenir 
satisfaction. 

Notre U. R. a été particulièrement fa-
vorisée aux dernières élections prud'ho-
males. Pour maintenir nos avantages, car 
nos adversaires sont aux aguets et ne 

vont rien négliger de leur côté pour es-
sayer de rattraper le terrain perdu ; pour 
obtenir de nouveaux sièges partout où 
nous n'en avons pas encore — dans cer-
taines villes et dans certaines professions, 
— que chacun fasse son devoir ! 

Nous insistons tout spécialement au-
près des secrétaires de chaque syndicat, 
et tout particulièrement auprès de ceux 
des Syndicats ouvriers, pour qu'ils véri-
fient eux-mêmes les listes, et y fassent 
inscrire tous ceux qui auraient négligé de 
le faire. 

D'avance, merci ! 

Pour les Sinistrés du Midi 

Tous nos Syndicats ont reçu la circu-
laire de la C. F. T. C. lançant un appel 
en faveur de nos camarades sinistrés du 
Midi. Nous prions chacun d'eux de bien 
vouloir adresser directement à la C. F. 
T. C, compte chèque postal Paris 283-24, 
le montant de leurs collectes et d'aviser 
de cet envoi le Secrétariat de notre 
Union Régionale, à titre documentaire. 

Nous connaissons déjà les résultats sui-
vants : 
Union Nantaise des Syndicats 

de Travailleurs Chrétiens 300 » 
Syndicats des Employés du Com-

merce et de l'Industrie de 
Nantes 200 » 

Section des tissus, blanc et mer-
cerie en gros du Syndicat des 
Employés de Nantes 50 » 
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Assurances Sociales 
La Confédération Française des Tra-

vailleurs Chrétiens, confirmant les décla-
rations qu'elle a faites à maintes reprises, 
depuis dix ans, insiste pour la prompte 
mise en vigueur du régime d'assurances 
sociales établi par la loi du 5 avril 1928 
et le règlement d'administration publique 
du 30 mars 1929. 

Demande que les modifications qui se-
raient jugées indispensables respectent 
les principes essentiels de ta loi : obliga-
tion, précompte, unité de l'assurance, ges-
tion par les intéressés, contrôle de l'Etat, 
libre choix des caisses par les assurés, 

Emet les vœux suivants : 
1° que le maximum de rétribution im-

pliquant l'assurance obligatoire soit élevé 
eu égard aux conditions économiques et 
notamment à l'augmentation du coût de la 
vie ; 

2° qu'un système de compensation soit 
institué, pour tenir compte des charges de 
famille, dans le sens de l'amendement dé-
posé par MM. Dauthy et François Saint 
Maur ; 

3° que la méthode des classes de salai-
res, si elle est adoptée, comporte des ca-
tégories assez nombreuses pour atténuer 
l'inégalité relative des cotisations ; 

4° que les modalités de perception sau-
vegardent, en tout cas, les règles néces-
saires à une bonne application de la loi ; 

5" que la part donnée aux intéressés 
dans le fonctionnement des organismes 
d'administration et de gestion demeure 
intacte, à tous les degrés ; 

6° que les élections pour les divers con-
seils et comités aient lieu au scrutin de 
liste avec représentation proportionnelle 
intégrale, système du quotient. 

Résolution adoptée 
par la Commission Administrative 
de la C. F. T. C, le 6 Mars 1930. 

iiiii!iiiiiiiiiiimiiimiiiiiiifi!iimiiii!Miii!ei!i! 
Ah ! si vous, chrétiens, saviez manier 

plus puissamment le levier AIMEZ-VOUS 
LES UNS LES AUTRES, comme vous 
domineriez la question sociale ! 

CLEMENCEAU. 

uiiiiDiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiuiitiiiiKiiiiiigiiii 

Nos Joies 

'François, Marie-Benoite, Michel, Ber-
nard, Thérèse et Louis MENNELET ont 
la joie de vous annoncer la naissance de 
leur petit frère PIERRE. 

La plupart de nos syndiqués et amis 
connaissent notre camarade JULES MEN-
NELET, secrétaire général adjoint de la 
C. F. T. C, et ont pu apprécier .son 
dévouement à la cause syndicale chré-
tienne. A l'heureux papa de ce septième 
enfant, nous adressons nos vives félicita-
tions, avec nos souhaits de parfait réta-
blissement pour M"" Mennelet, et nos 
meilleurs vœux de bonheur pour le nou-
veau-né. 

NOBLES PAROLES 

Mais une autre raison pour laquelle l'au-
mône, même au cas où vous jouiriez d'une 
certaine fortune, n'est pas ce qui doit re-
tenir votre principale attention, c'est qu'il 
est incontestablement plus efficace au 
point de vue social, d'aider les autres à se 
tirer eux-mêmes d'affaire que de les tirer 
d'embarras par un don auquel ils n'au-
raient pas à coopérer. L'ouvrier le com-
prend bien et sent que c'est par son tra-
vail qu'il doit sortir de la misère. Le but 
à réaliser, c'est évidemment que ce tra-
vail puisse le mettre à l'abri de la misère, 
moyennant sa coopération, sa prévoyance, 
sa sage sobriété. ET VOILA POURQUOI, 
TOUTE QUESTION D'OPPORTUNITE OU 
DE POSS1RILITÉ A L'HEURE ACTUELLE 
MISE A PART, IL FAUT JUGER INFINI-
MENT PLUS EDUCATIVES DES ASSU-
RANCES SOCIALES OU L'OUVRIER PAIE 
UNE PARTIE DES COTISATIONS ET 
CONCOURT A L'ADMINISTRATION DE 
LA CAISSE, QUE CELLES OU LES PA-
TRONS PAIERAIENT ET GOUVERNE-
RAIENT TOUT. 

(Paroles prononcées par le R. P. 
Délaye, à la Section Stéphanoise 
de l'Union Sociale d'Ingénieurs 
Catholiques, le 22 décembre der-
nier.) 

La Reconstitution du Foyer 
L'Union sociale catholique a adopté la 

résolution suivante : 

Les améliorations apportées à la légis-
lation sociale risquent de demeurer en 
tout ou en partie inopérantes, si elles ne 
sont pas ordonnées à la reconstitution 
de la famille par la présence au foyer 
de la mère de famille. 

En conséquence, les textes proposés 
comme lois de l'Etat devront autant que 
possible, présenter des avantages pour 
les citoyens dont le foyer est gardé par 
la mère de famille. 

A titre d'exemples : 

•1° Il importe que la loi édicté le prin-
cipe de l'obligation des ALLOCATIONS 
FAMILIALES et laisse aux entreprises le 
choix et la libre gestion des Caisses de 
compensation. Mais ladite loi devra ré-
server un taux majoré d'allocation aux 
enfants dont la mère reste à son foyer ; 

2° La loi de 1915 sur LE MINIMUM DE 
SALAIRE DANS L'INDUSTRIE DU VE-
TEMENT A DOMICILE doit être perfec-
tionnée et appliquée strictement, afin que 
la mère de famille ne soit pas détournée 
de ce labeur professionnel au foyer par 
des conditions de travail et un salaire 
inférieur à celui des ouvrières de même 
spécialité travaillant à l'atelier ; 

3° Par ailleurs — et ceci regarde non 
directement la loi, mais les diverses in-
dustries, — les développements de la ra-
tionalisation doivent tendre à faciliter 
LE TRAVAIL INDUSTRIEL DE LA 
FEMME AU FOYER, en dispersant, au-
tant qu'il est possible, certaines opéra-
tions de préparation et de finissage, et 
en organisant la distribution de la force 
électrique ; 

4° Enfin, il convient d'applaudir à l'ef-
fort législatif en faveur de l'HARITATION 
OUVRIERE, à la fois saine et propor-
tionnée au nombre de ses occupants. Les 
bienfaits de cette législation dépendent 
de deux conditions : 

a) Que la famille ait des ressources suf-
fisantes pour payer un loyer susceptible 
de rémunérer normalement les capitaux 
engagés dans la construction ; 

b) Que les personnes fortunées ou aisées 
n'hésitent pas à placer une part de leurs 
capitaux, soit dans les Sociétés d'habi-
tation à bon marché, soit dans les Caisses 
de crédit mutuel. 

Pour : les Semaines sociales de France et 
l'Union d'études des catholiques so-
ciaux : Eugène DUTHOIT, Adéodat Bois-
SARD, Ma ri us GONIN ; l'Union des se-
crétariats sociaux de France : Maurice 
EBLÉ ; le Secrétariat social de Paris : 
Philippe DE LAS CASES ; l'Action popu-
laire : G. DESBUCQUOIS, A. DANSET ; la 
Confédération française des professions 
commerciales, industrielles et libéra-
les : Joseph ZAMANSKI ; la Confédéra-
tion française des travailleurs chrétiens: 
Jules ZIRNHELD, Gaston TEISSIER ; 

l'Union féminine civique et sociale : 
M"e BUTILLARD. 

CONGRES DE CHATELLERAULT. — Un Groupe de Congressistes 

VIIe Congrès Régional 
des 29 et 30 Mars 1930 

à CHATELLERAULT 

Le VIP Congrès de notre Union Ré-
gionale s'est tenu, à Châtellerault, les 29 
et 30 mars dernier. 

Nous n'avons pas la prétention de faire 
revivre aux yeux de nos lecteurs, ce Con-
grès magnifique entre tous. Nous som-
mes obligés, en effet, de ne faire qu'un 
compte rendu très résumé d'une grande 
partie de ce qui a été fait ou dit au cours 
de ce Congrès, et même si nous pouvons 
citer intégralement certaines paroles, 
nous n'arriverons jamais à faire revivre 
les orateurs, et en particulier notre chef 
aimé Jules ZIRNHELD. 

Samedi 29 Mars 

Le samedi soir, à 20 heures, dans la 
salle syndicale de la rue Sully, trop pe-
tite poujr contenir l'assistance, Georges 
Lucas, président de l'Union Régionale, 
ouvrait' le Congrès, en remerciant les 
syndiqués de Châtellerault de leur hospi-
talité et en souhaitant la bienvenue à tout 
le monde. 

La parole fut donnée successivement 
aux divers dirigeants des Syndicats de 
Châtellerault et de Poitiers : Besnier, 
M"e Percevault, Joseph, Roy, Bessard, et 
quelques autres, exposèrent ce qui exis-
tait chez eux et ce qu'il y aurait lieu de 

Une Réalisation Jociste î 

Nos frères jocistes ont entrepris depuis 
quelques mois, à travers le pays, une gran-
de campagne contre les accidents du tra-
vail. 

A Valencienes, du 9 au 16 février, a été 
organisée une Exposition tout à fait re-
marquable. Plus de 6.500 visiteurs ont dé-
filé dans ses stands. 

Neuville, organisateur de l'Exposition, 
dit, en quelques mots, à l'ouverture de cel-
le-ci, la grande joie des jocistes d'avoir 
réalisé l'union nécessaire pour supprimer 
quelques souffrances dans le inonde du 
travail. 

C'est un rare et merveilleux ensemble 
d'engins de sécurité et d'hygiène que le 
Comité d'organisation a pu réunir. 

Dès l'entrée de l'Exposition, les yeux 
sont attirés vers le stand de mécanique et 
d'électricité qui offre des prodiges de 
science et d'art. Ici des affiches statisti-
ques font remarquer le danger des cou-
rants à basse tension. Le remède est expo-
sé à côté : transformateurs légers, fixes ou 
portatifs, donnant un courant parfaitement 
inoffensif (25 ou 27 volts). La série des 
gauchisseuses provoque des demandes de 
renseignements. Plus loin se trouvent les 
échelles, les échafaudages et les appareils 
de manutention. 

Nous voyons ici, la maquette d'un mon-
te-courroie. L'ouvrier n'a plus à toucher à 
la courroie. Une traction sur une chaîne, 
et le dispositif le place lui-même sur la 
poulie. Une belle série d'affiches annonce 
le stand des extincteurs. Voici celui de la 
mine, très important, car Valenciennes est 
en plein centre minier. 

L'exposition jociste, placée sous le signe 
de la collaboration, a remporté un légitime 
succès, et nous ne voulons pas être les 
derniers à féliciter nos amis. 

faire encore. Lucas, Pressensé, Beillevaire, 
Faudray, participèrent également à 
l'échange de vues qui suivit, et qui aboutit 
aux résolutions suivantes : création im-
médiate, à Châtellerault, d'un Syndicat 
du bâtiment, et le plus tôt possible d'un 
Syndicat de la métallurgie et d'un Syndi-
cat de la manufacture ; extension de la 
propagande, et particulièrement de la 
propagande individuelle, en faveur de nos 
Syndicats chrétiens. 

Cette première séance eut encore l'avan-
tage de nous faire remarquer combien 
le clergé était dévoué à notre cause, ce 
dont nous nous réjouissons tout parti-
culièrement. 

Dimanche 30 Mars 

A L'EGLISE SAINT-JACQUES 

Le dimanche, à 8 heures, une foule de 
syndiqués et sympathisants, emplissait 
l'église Saint-Jacques, pour entendre la 
messe, au cours de laquelle les mélodies 
et les chants les mieux choisis contri-
buèrent au recueillement général de l'as-
sistance. Après l'Evangile, M. le chanoine 
Lefèbvre, directeur des Œuvres diocé-
saines, prononça une allocution de cir-
constance. Devant le bouleversement ac-
tuel des gens et des choses se sont levés 
toutes sortes de prometteurs de paradis, 
qui, au bout de quelque temps, au lieu 
de tout arranger, ont accru le désordre 
existant déjà. Le inonde a trop oublié 
que seul le Christ a prononcé les vraies 
paroles de vie et de salut. L'homme ne 
vit pas seulement de pain. Lorsque Jésus 
accomplit son miracle de la multiplica-
tion des pains, il ne borna pas là son 
action, il prêcha aussi la foule, la foule 
dont il avait pitié, et lui procura aussi 
les paroles de vérité dont elle avait éga-
lement besoin. De notre côté, nous, ca-
tholiques, ayons aussi pitié de nos frères. 
Ne croyons pas que nous avons accom-
pli tout notre devoir lorsque nous avons 
satisfait à certains de leurs besoins ma-
tériels. Occupons-nous aussi de leur âme. 
Donnons, donnons sans compter, et nos 
richesses, et notre dévouement, sans rien 
chercher pour nous-mêmes, et ne pen-
sant qu'à faire le bien. Nous en avons 
l'occasion en ce moment, en soutenant les 
Syndicats chrétiens, les seuls qui aient 
compris les véritables besoins des travail-
leurs. Et ainsi, grâce à nos efforts, à 
notre générosité, et à notre esprit chré-

tien, nous aurons grandement contribué 
au règne du Christ ici-bas. 

A LA SALLE JEANNE-D'ARC 

Les syndiqués se retrouvèrent, à 9 h. V2, 
à la salle Jeanne-d'Arc. Notre dévoué pré-
sident confédéral JULES ZIRNHELD, qui 
avait déjà été mis à contribution la veille 
à Poitiers, présidait. Après quelques mots 
où il exprima toute sa sympathie pour 
les travailleurs de Châtellerault auxquels 
depuis longtemps il se promettait de ren-
dre visite, il rappela le souvenir du re-
gretté Deveaud, l'un des fondateurs du 
Syndicat des Employés de Nantes, et le 
fondateur des Syndicats de la Vienne. 
Puis il passa la parole au secrétaire 
de l'Union Régionale A. Beillevaire, pour 
son rapport sur l'activité syndicale de 
l'Union Régionale de l'Ouest depuis lç 
Congrès d'Angers (février 1929). 

Notre ami Beillevaire avait divisé son 
rapport en trois parties : 1° le travail de 
formation de nos syndiqués ; 2° les œu-
vres annexes de nos Syndicats, et 3° la 
vie propre de nos divers Syndicats. Il 
s'appliqua à mettre en relief ce qui a 
été fait dans notre Union Régionale et 
ce que nous devons nous efforcer; d'y 
faire encore. 

lillllllllllllllilllllllllllllllllllllllllllllllllillllll! 

CAMARADE 1 
Combien de fois n'as-tu pas entendu dire 

autour de toi : « Nous sommes mal outil- _ 
lés ! Nous travaillons en pleins courants 
d'air ! Les ateliers sont sales ! Nous gre-
lottons dans le magasin ! Nous sommes 
payés d'une façon dérisoire ! » 

Pourquoi n'as-tu pas pensé à les ame-
ner, ces camarades de travail, moins favo-
risés que toi, à ton syndicat ? 

Tu l'as pourtant vu à l'œuvre, déjà, ton 
syndicat. Tu sais pourtant bien qu'il ne 
saurait supporter cela, s'il en était infor-
mé ! 

tiimiiiiiimiiiiiiiiiiiiiumiiiiiiiiiiiiimimiii 

a) La formation des syndiqués 

L'un des meilleurs moyens de forma-
tion, nous dit Beillevaire, c'est l'assis-
tance aux divers Congrès : régionaux, 
fédéraux, confédéraux, ainsi qu'aux as-
semblées ou réunions trimestrielles ou 
mensuelles des Syndicats ou Unions lo-
cales. Trop peu de syndiqués ont semblé 
le comprendre jusqu'ici. 

Egalement, des journées sociales, bien 
préparées et bien suivies, devraient être 
organisées chaque année dans chaque 
localité, et notamment dans celles où exis-
tent plusieurs Syndicats chrétiens. 

iËi!H6ES31IIIIElll!l!i!!immBil!ll!!!EigBEgimmiitl 

Prière de lire ce journal en entier 

SALLE SAINT-MICHEL, DIMANCHE 4 MAI 1930 

6, T{ue de Bel-Air Ouverture des portes : 
14 heures 

Rideau : 
14 h. 30 

Gde MATINEE RECREATIVE 
organisée par le Syndicat Professionnel des Travailleurs du Livre et parties similaires, à l'occasion de leur Fête patronale 

JMyîï'T* f% • A W C» J» drame en 2 actes, de Ch. Le Roy-Villars 

^ ' * + avec les concours d'Artistes amateurs 

LES P*ALLC5'S Clowns musicaux, dans leur hilarant répertoire 

Prix des Places : Premières : 3 fr. 50 — Secondes : 2 fr. 50 
Retenir ses places à la permanence, 6, rue de Bel-Air, à partir du li avril 

LES PLUS IMPORTANTS 
ET 

LE MEILLEUR MARCHÉ 



LA PREMIERE 
== MAISON = 

TISSUS, CONFECTIONS ET AMEUBLEMENT 

Georges GANUCHAUD & Fils 
LES PLUS GRANDS ASSORTIMENTS 

13,15,17,19, rue de la Paix - NANTES 
Succursale : 5, Rue Crébillon — Tél. 144.31 

LES MEILLEURES QUALITÉS 

Quant aux Cercles d'études, tous les 
Syndicats devraient en avoir. 

De plus, chaque Syndicat, ou du moins 
chaque Union de Syndicat, devrait avoir 
des conférenciers qui feraient connaître 
le syndicalisme chrétien dans toutes les 
organisations catholiques : patronages, 
cercles, associations de chefs de famille, 
etc. Sachons profiter des portes que vient 
de nous ouvrir la lettre de la S. C. du 
Concile à Mgr Liénart. 

Occupons-nous encore, d'une façon 
toute particulière des jeunes. N'oublions 
pas qu'il nous sera toujours assez diffi-
eile, en raison de certains préjugés et de 
certaines circonstances, d'amener à nous 
les « plus de quarante ans ». Au contraire, 
nous avons les meilleurs espoirs à fonder 
sur les jeunes, jeunes gens et jeunes filles, 
.1. S. C et J. 0. C. et J. 0. C. F. Déjà notre 
Union Régionale a eu sur ce point là des 
résultats très encourageants. 

Enfin, et c'est un point sur lequel notre 
camarade insistera tout particulièremenï, 
une fois encore après son rapport, ne né-
gligeons pas la presse. Aidons de tous 
nos moyens notre journal syndical, c'est 
le meilleur auxiliaire de tout propagan-
diste, s'il veut s'en servir. 

b) Les œuvres annexes 

Pour aider leurs adhérents, les Syndi-
cats chrétiens se sont appliqués à créer 
à côté d'eux de nombreuses œuvres an-
nexes. 

Presque tous possèdent un service de 
placement, officiel ou non. Il existe éga-
lement de nombreuses Sociétés de Se-
cours mutuels et des Caisses de compen-
sation. Plusieurs Syndicats ont organisé 
des services d'achats en commun, ou 
d'escomptes sur achats. D'aucuns ont créé 
encore des Caisses de chômage, des Cais-
ses de résistance, des Caisses de crédit 
(Caisses d'épargne, Caisses rurales), des 
Caisses dotales et des Caisses militaires. 
Les Syndicats féminins ont leur œuvre 
du Trousseau, leurs promenades, leurs 
maisons de vacances. Beaucoup de Syn-
dicats, et plus spécialement les Syndicats 
féminins encore, ont monté des biblio-
thèques. Tous organisent au moins une 
fois par an des fêtes, qui, tout en donnant 
la note gaie, leur procurent quelques res-
sources supplémentaires. 

Tous les Syndicats également se sont 
préoccupés de l'importante question des 
Assurances sociales, et ont fait de la pro-
pagande en faveur des Caisses catholi-
ques. 

Il en est aussi qui se sont préoccupés 
de la maison du travailleur, et ont aidé à 
créer un organisme de prêt pour la cons-
truction des H. B. M. par application de 
la loi Loucheur. Tout le mérite en re-
vient à Léon Buerne, président d'hon-
neur de l'U. R., qui a créé cet organisme 
à Nantes. 

Enfin, des cours professionnels, œuvre 
capitale tant au point de vue du recru-
tement qu'au point de vue professionnel, 
fonctionnent dans les cenjfres les plus 
importants. 
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Quelles que soient nos convictions res-
pectives, nos activités politiques, il y a 
une pensée qui nous unit tous, celle qu'un 
grand orateur chrétien formulait ainsi : 
« le respect de l'éminente dignité de la 
personne humaine ». 

Albert THOMAS, 

directeur du B. 1. T. 
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C) La vie des syndicats 

D'une façon générale, l'Union Régio-
nale vient de faire preuve d'un surcroît 
appréciable d'activité. 

Trois Syndicats nouveaux ont été créés : 
Un Syndicat d'employés et un Syndicat 
de dames employées, à La Roche-sur-Yon, 
Un Syndicat du Livre à Nantes. De plus, 
au sein du Syndicat des employés de 
Nantes, deux groupes se sont dessinés : 
celui des employés des magasins de tissus 
et mercerie en gros, . et celui des voya-
geurs et représentants. 

Les effectifs ont progressé normale-
ment, mais sont en très sensible augmen-
tation chez les employés et dames em-
ployées de Nantes, chez les dames em-
ployées et ouvrières d'Angers, mais sur-
tout chez les ouvrières du textile de Cho-
let, dont le nombre a triplé, et chez les 
cheminots de Saint-Nazaire et de Thouars, 
qui ont doublé leur chiffre. 

Rien n'a été négligé pour le recrute-
ment et la propagande. Tour à tour notre 
Union Régionale a reçu nos grands Pa-
risiens : GASTON TESSIER, JULES MEN-
NELET, MARCEL POIMBŒUF, M"0 GRAFF, 

et surtout JEAN PÉRËS, qui a passé près 
de 15 jours au milieu de nous. Il faut que 
chaque Syndicat s'applique avec achar-
nement à tirer profit de chacune des 
visites que nous avons le bonheur de 
recevoir ainsi de temps en temps. 

Nous avons obtenu des représentations 
officielles presque partout où nous avons 
cherché à en avoir : à Angers, à Nantes, 
à Poitiers, à Saumur: Nous avons ainsi 
.des nôtres dans les Comités d'action éco-
nomique, dans les commissions du coût 

sde la vie, dans les offices de Pupilles de 
la Nation, dans les Commissions départe-
mentales du Travail, et dans les Comités 
départementaux d'H. B. M. 

Au point de vue action professionnelle, 
les Syndicats d'employés de Nantes 
voient paraître en août le décret minis-
tériel sanctionnant leur accord avec les 
patrons au sujet de la Semaine Anglaise 
dans la nouveauté, le lundi matin. Le 
Syndicat des employés de Nantes con-
clut un accord, mis en application de-
puis février, établissant 8 mois de Se-
maine Anglaise le samedi après-midi pour 
les employés des magasins de mercerie, 
et tissus en gros. Le Syndicat des menui-
siers de Nantes a obtenu, en septembre, 
une augmentation de 0 fr. 20 par heure. 

A Angers, une intervention assure au 
personnel d'un grand magasin des heures 
de repas régulières. Plusieurs autres re-
vendications obtiennent plus ou mo/ms 
de succès. Les Syndicats de cheminots ont 
versé des sommes importantes à la Caisse 
d'actionnariat : celui de Châtellerault a 
versé 20.000 fr. depuis un an et demi. 
Les employés de Saint-Nazaire font élire 
des délégués du personnel de chez eux 
contre des cégétistes. A Saint-Nazaire en-
core, les dames employées sont parve-
nues à empêcher l'ouverture des maga-
sins le jour de Noël, Les Syndicat? fémi-
nins d'Angers ont inauguré, le 3 novem-
bre, leur ce Foyer de l'Ouvrière ». Et, le 
24 novembre, le Syndicat d'Indret a inau-
guré à son tour, à La Montagne, sa « Mai-
son Syndicale ». Nos succès se sont en-
fin affirmés encore aux élections piru» 
d'homales, qui ont valu aux employés 
de Nantes d'occuper maintenant les 
quatre sièges de la section commerce, et 
à ceux de Poitiers d'en occuper trois sur 
quatre, le détenteur du quatrième étant 
d'ailleurs soutenu par eux. Nous aurions 
certainement eu d'autres succès en d'au-
tres villes, si nos Syndicats avaient été 
plus hardis. 

Beillevaire lit à part les comptes rendus 
assez suggestifs des Syndicats de Poitiers. 
Nous nous proposons d'ailleurs d'y re-
venir dans un prochain numéro. Nous 
tenons toutefois à signaler, dès mainte-
nant leur action très ferme en faveur de 
la fermeture des magasins le dimanche, 
en faveur également de l'observation de 
la loi de 8 heures, et aussi pour empêcher 
les banques d'envoyer du personnel le 
dimanche à Neuville. 

Et notre ami termine son rapport, que 
nous aurions voulu faire revivre et citer 
en entier, en remerciant les dévouements 
existants, en félicitant ceux qui ont eu le 
bonheur d'obtenir des résultats et en pro-
diguant ses encouragemjents à tous, «jt 
spécialement à ceux qui n'ont pas vu 
encore leurs efforts récompensés à leur 
juste valeur, 

ZIRNHELD, après avoir félicité le rap-
porteur, revient sur certains points par-
ticuliers du rapport, pour en souligner 
encore davantage l'im(portance. Il youJ 

drait voir lui aussi plus souvent, à Paris, 
des délégués de la province, aux divers 
Congrès ainsi qu'à la session d'études du 
14 juillet. Il serait heureux de compter 
davantage de Caisses de chômage et de 
résistance, et de les savoir fortes. D'au-
tres villes, à l'exemple de Nantes, de-
vraient s'occuper activement des Habita-
tions à Bon Marché. Quant aux Assuran-
ces sociales, les syndiqués chrétiens ne 
s'en occuperont jamais assez. 

Il ajoute encore que partout l'on de-
vrait s'appliquer à former des Commis-
sions mixtes, où patrons et ouvriers étu-
dieraient en commun toutes les questions 
professionnelles qui les concernent mu-
tuellement. 

Il note que tous les catholiques doi-
vent aider les Syndicats chrétiens, et 
spécialement les Patronages, « car tout 
n'est pas fini avec le patronage, tout com-
mence au contraire ! » 

ZIRNHELD ranpelle encore que l'an oro-
chain, à l'occasion du 40° anniversaire 
de l'Encyclique Rerum Novarum, aura 
lieu, à Rome, un pèlerinage international 
des Syndicats chrétiens, et il invite 
l'Union Régionale à s'y faire dûment re-
présenter. 

Et il termine en donnant à tous les syn-
diqués la triple consigne suivante : de 

discipline à l'égard de la C. F. T. C, de 
responsabilité vis-à-vis des autres, et 
d'éducation à l'égard de soi-même. 

Un échange de vues courtois et animé 
a lieu ensuite, à la suite duquel l'admis-
sion à l'Union Régionale du Syndicat des 
employés de La Roche-sur-Yon est votée 
à l'unanimité, puis l'introduction dans les 
statuts de l'U. R. d'une clause spécifiant 
l'obligation pour chaque Syndicat adhé-
rent à l'U. R. d'abonner tous ses mem-
bres au Messager Syndical est adoptée à 
l'unanimité moins quatre Syndicats. 

Puis le président confédéral passe la 
parole a M"e GRAFF. secrétaire générale 
des Syndicats féminins de l'Abbaye, pour 
son rapport sur VEnseignement technique. 

M"e Graff lit d'abord rénumération des 
principales dispositions de la Loi Astier, 
indiqua très clairement comment les 
syndicats doivent s'y prendre pour 
créer des cours professionnels, et exposa 
ce qui avait déjà été fait jusqu'ici dans 
notre Union régionale. 

Le rapport de M"0 Graff est tellement 
intéressant dans tous ses détails que nous 
nous proposons de le faire paraître in-
extenso dans notre prochain numéro. Nos 
lecteurs voudront bien nous excuser, dans 
ces conditions, d'être si bref à son égard 
aujourd'hui. 

Au cours de l'échange de vues qui sui-
vit, ZIRNHELD souligna la grande impor-
tance des Cours professionnels qui non 
seulement sont destinés à perfectionner 
les connaissances professionnelles de 
ceux qui les suivent et à faire d'un cer-
tain nombre d'entre-eux une élite profes-
sionnelle, mais encore sont appelés à dé-
velopper en même temps leurs connais-
sances intellectuelles et à leur procurer 
un certain perfectionnement moral grâce 
auquel il est possible de jeter dans la 
mêlée de nouveaux éléments de bien. 

Zirnheld invite fortement les syndicats 
qui n'en possèdent pas encore à créer des 
cours professionnels, et, en ce qui con-
cerne certaines localités importantes où 
ces cours auraient beaucoup de succès, 
mais où malheureusement nous n'avons 
pas encore de syndicats, il faut tout de 
suite fonder des syndicats, et immédiate-
ment après créer nos cours profession-
nels. 

La séance fut alors levée pour le déjeu-
ner. 
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Camarade ! 
va te faire inscrire, ou va vérifier 

ton inscription 
AUJOURD'HUI 

sur les Listes électorales prud'homales 
à la Mairie 
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LE BANQUET 

A l'Hôtel de France, nos amis Chalelle-
raudais avaient également bien fait les 
choses. Environ cent trente convives s'y 
trouvèrent assemblés pour faire honneur 
au menu excellent préparé avec soin. Les 
conversations allèrent leur train, au ha-
sard des rencontres, et certes le syndi-
calisme chrétien n'y perdit rien. Bien au 
contraire, notre Union régionale et tout 
spécialement nos syndiqués de la Vienne, 
les plus nombreux naturellement, rempor-
teront de ces petites agapes fraternelles 
le meilleur souvenir, avec la ferme réso-
lution de profiter des échanges de vues 
dont elles furent l'occasion. 

Des toasts très chaleureux furent por-
tés à la fin du repas, mêlant la note gaie 
à la note grave, et contribuant une fois 
encore à montrer que dans nos syndicats 
on n'est ni des révolutionnaires ni de 
tristes résignés, mais qu'au contraire on 
a déjà fait du beau travail en faveur de 
la classe laborieuse et qu'on est bien dé-
cidé à aller de l'avant encore, et plus que 
jamais. Nos amis Barrault, Beillevaire, 
Lucas, M"° Graff, le chanoine Lefèbvre, 
et Zirnheld furent vivement applaudis. 
Et le message suivant fut adressé au pré-
sident d'honneur de notre U. R. : « Con-
gressistes Châtellerault adressent Léon 
Buerne témoignage vive gratitude pour 
dévouement admirable cause syndicale 
chrétienne et vœux parfait rétablisse-
ment. » 

Puis l'on se leva de table pour faire une 
petite promenade dans la ville de Châ-
tellerault. 

AU CERCLE CATHOLIQUE 

A 16 heures, la salle des fêtes du Cer-
cle Catholique était trop petite pour con-
tenir la foule venue pour écouter le chef 
de la Confédération Française des Tra-
vailleurs Chrétiens. On laissa les portes 
du fond ouvertes pour permettre aux re-

tardataires d'entendre malgré tout. M. le 
chanoine Lefèbvre, délégué de Mgr l'Evê-
que de Poitiers présidait cette séance plé-
nière. 

Présenté par le Président de l'Union ré-
gionale, ZIRNHELD se leva et aborda im-
médiatement son sujet : la Doctrine syn-
dicale chrétienne. Comment résumer un 
discours où tous les mots portent, un dis-
cours de plus d'une heure, coupé de ton-
nerres d'applaudissements. Nous vou-
drions dès aujourd'hui en citer intégrale-
ment certains passages ; mais une malen-
contreuse cause matérielle nous a empê-
chés de recevoir encore la sténographie 
de ce discours (1). Aussi sommes-nous 
obligés de nous borner à n'en exposer que 
les principaux points. 

ZtRNHriLD s'attache d'abord à démon-
trer que le communisme, fruit du mécon-
tentement consécutif à notre mauvaise or-
ganisation sociale, est essentiellement un 
mal moral, et qu'il importe d'en tenir 
compte pour envisager le remède à y ap-
porter, car ni la force, ni les plus mer-
veilleuses combinaisons politiques ne 
pourront arriver à le combattre efficace-
ment. 

Il retraça l'histoire du syndicalisme 
chrétien en France depuis 1880, date de 
la fondation du Syndicat des Employés 
de Paris, jusqu'à la date d'aujourd'hui, où 
la C. F. T. C. compte plus de 800 syndi-
cats, et l'Internationale Syndicale Chré-
tienne plus de 3 millions d'adhérents, où 
nous avons des représentants dans tous 
les milieux où s'exerce une influence so-
ciale, jusqu'au Rureau International du 
Travail, à Genève. 

D'où vient ce développement progressif 
et continu ? C'est que la doctrine syndi-
cale chrétienne s'écarte considérablement 
de la doctrine plus ou moins révolution-
naire de certains autres syndicats. C'est 

(1) Ayant l'intention de Taire imprimer le 
discours de Zirnheld, nous prions Ions nos 
Syndicats de nous faire savoir combien 
d'exemplaires ils désireraient de cette petite 
brochure. 

une doctrine de collaboration, une doc-
trine de charité, s'inspirant de l'Evan-
gile, et tenant compte que l'homme n'est 
pas seulement un être matériel, mais qu'il 
a aussi une âme dont il faut également se 
préoccuper. 

Ainsi pour les salaires, attendu que 
l'homme doit trouver dans son travail le 
moyen normal, voulu par Dieu, pour rem-
plir sa destinée totale, le syndicalisme 
chrétien entend qu'ils soient établis sur 
la base familiale, étant bien entendu que 
la place de la femme est au foyer et non 
à l'atelier. 

La durée de son travail doit être cal-
culée de façon qu'il n'excède pas ses for-
ces et que le travailleur puisse passer à 
son foyer une partie de son temps, de 
façon à s'occUper lui-même de l'éduca-
tion de ses enfants. 

Pour le repos hebdomadaire, c'est le di-
manche qu'il doit être accordé, car c'est 
là le jour du Seigneur, et il importe que 
nous chrétiens nous obéissions à la loi di-
vine. 

Les logis insalubres que nous voulons 
faire disparaître, ce n'est pas seulement en 
raison de la santé physique du travailleur 
et de sa famille, mais c'est encore en rai-
son de sa santé morale, pour éviter que 
père, mère et enfants de sexes différents 
ne s'entassent dans des locaux trop étroits, 
sans décence ni pudeur. 

Ce n'est pas par un sentiment de pitié 
que les syndiqués chrétiens réclament 
avec énergie les Assurances Sociales, c'est 
par esprit de justice. Il n'est pas juste, en 
dffet, qu'un travailleur, après avoir passé 
sa vie à travailler, en même temps que 
pour lui et sa famille, pour la collectivité, 
soit rejeté par cette collectivité comme une 
bête qui n'est plus bonne à rien, et voit 
ainsi sa destinée éternelle compromise, 
n'ayant pas un moment pour se préparer 
comme il convient pour le grand voyage. 

Et cette doctrine syndicale chrétienne, 
pour la mettre en pratique, nous préconi-
sons instamment l'établissement des com-
missions mixtes, où représentants des tra-
vailleurs d'une part, et représentants des 
patrons, d'autre part, iétudient en Icom-

mun, avec une égale liberté et une égale 
compétence les questions qui les intéres-
sent mutuellement. 

Mais cette liberté et cette compétence, le 
travailleur isolé ne peut pas l'avoir. Il doit 
donc entrer dans un syndicat. Et seul le 
syndicat chrétien pourra lui donner satis-
faction à tous points de vue. 

Non pas que le Syndicalisme Chrétien 
repousse à tout propos les autres organi-
sations syndicales. Il est toujours prêt, 
au contraire, à collaborer avec elles sur 
les .questions purement professionnelles, 
car pour le reste, les tendances des autres 
organisations sont différentes sinon oppo-
sées aux siennes. 

Mais une telle doctrine comporte pour le 
syndicalisme chrétien des servitudes, en-
tre autres la famille et la Patrie. Qui s'en 
plaindrait ? Mais la plus grande de toutes 
ces servitudes, et ta plus noble aussi, c'est 
la servitude de la Charité, qui nous or-
donne de nous aimer îles uns les autres, 
et cette servitude-là, nous y tenons par 
dessus tout, car c'est pour instaurer dans 
le monde la grande Loi de la Charité, que 
le .Christ a versé jusqu'à la dernière goutte 
de son' sang. 

L'assistance fait à ZIRNHELD une véri-
table ovation. L'enthousiasme déborde. Lu-
cas ne sait comment exprimer à notre Pré-
sident confédéral les remerciements qu'il 
mérite, et il lui serre les deux mains à les 
briser. 

Le chanoine Lefèbvre est gagné lui aus-
si par la parole chaude et convaincante de 
ZIRNHELD, et c'est avec ardeur qu'il re-
mercie à son tour l'orateur de son magis-
tral exposé de la doctrine syndicale chré-
tienne, et qu'il invite tous les catholiques 
à aider les Syndicats Chrétiens dans la 
tâche magnifique qu'ils se sont assignée. 

Des journées comme celles-là comptent 
dans l'histoire d'une Union régionale. Le 
Syndicalisme Chrétien, comme l'Eglise, sa 
mère, malgré tous les obstacles, grandit 
et s'affirme chaque jour davantage. Nous 
sommes fiers d'avoir pu le démontrer une 
fois de plus dans notre région, et nous 
sommes certains que cette magistrale dé-
monstration portera des fruits. 

Les Messages de notre Région 
Union Régionale 

Vin d'Honneur 
L'Union Régionale des Travailleurs 

chrétiens de l'Ouest et le Syndicat des 
Employés du Commerce et de l'Industrie 
vous informent qu'un vin d'honneur sera 
offert à l'ami Léon Buerne, le Jeudi 
24 avril, à 18 h. %, 0 rue de Bel-Air, Salle 
Léon XIII. 

Tous les syndiqués tiendront à parti-
ciper à cette manifestation de sympathie 
et de reconnaissance envers notre ancien 
président actif, actuellement président 
d'honneur, pour le dévouement et la cor-
dialité qu'il n'a cessé d'apporter dans 
l'exercice de ses fonctions. 

Le coût de la participation à ce vin 
d'honneur est fixé à 3 francs, à verser en 
s'inscrivant, 6, rue de Bel-Air, jusqu'au 
mercredi 23 avril. 

Loire-lnîêrieure 
NANTES 

Syndicat des Employés 

Suite du Compte rendu 
de l'Assemblée Générale 

du 23 Février 
( Voir Messager Syndical de mars) 

L'ordre du jour appelle l'élection du 
Président. Léon Buerne dont le mandat ar-
rive à sa fin expose qu'il a obtenu de ses 
collègues du Conseil Syndical qu'ils veuil-
lent bien ne pas poser à nouveau sa can-
didature, non pas qu'il se désintéresse du 
Syndicat, mais tout au contraire pour pou-
voir donner tout son temps et tout son 
labeur aux autres œuvres qu'il a créées, 
notamment le Crédit Immobilier familial 
dont les développements rapides deman-
dent des soins constants en raison des 
grosses responsabilités engagées, tant mo-
rales que financières. 

Après avoir remercié le Conseil de 
l'appui et de la confiance qui lui ont été 
témoignés pendant sa présidence, Léon 
Buerne informe l'Assemblée que le candi-
dat proposé pour lui succéder est notre 
ami Georges Lucas, actuellement vice-pré-
sident du Syndicat et Président de l'Union 
Régionale de l'Ouest. « Votre Conseil, dit-
il, ne pouvait mieux choisir ; Georges Lu-
cas fait partie de notre syndicat depuis sa 
fondation, très au courant des questions 
syndicales et sociales, c'est un homme 
d'une très haute valeur morale, d'une amé-
nité parfaite ; très apprécié dans le monde 
patronal par suite de sa situation, il met-
tra son influence, j'en suis sûr, au service 
de tous les syndiqués, car c'est aussi un 
homme de devoir. » Georges Lucas est élu 
Président à l'unanimité de l'Assemblée. 

Dans ses remerciements, où il met tout 
son cœur, et tout son talent oratoire, le 
nouveau Président regrette de ne pas être 
plus digne du poste qui vient de lui être 
confié, mais il accepte cette charge si ac-
cablante où, avec l'aide, de Dieu, il em-
ploiera tous ses efforts pour entraîner tou-
jours de l'avant et le plus vigoureusement 
possible le véhicule de notre syndicat pour 
le mieux des intérêts de tous, en attendant 
qu'il puisse passer les rênes à un plus apte 
et plus fougueux limonier. (Applaudisse-
ments prolongés). 

S'adressant ensuite à son prédécesseur 
et ami Léon Buerne, il lui exprime en son 
nom personnel et au nom de tous, les re-
grets sincères de le voir obligé de quitter 
la présidence pendant laquelle il a conti-
nué si vaillamment la trouée ouverte par 
ses prédécesseurs, les Pressensé, les Far-
gier, les Godin. « Tout ici acclame votre 
cœur, lui dit-il, tout révèle votre activité 
et les pierres mêmes de cette Maison Syn-
dicale crieront votre nom aux générations 
qui nous succéderont puisque c'est à votre 
compétence que nous en devons la restau-
ration et la transformation. L'Union Nan-
taise et l'Union Régionale pourraient avec 
moi témoigner des œuvres accomplies par 
votre inlassable dévouement. » L'ami 
Buerne est nommé par acclamations Pré-
sident d'honneur et il est décidé qu'un vin 
d'honneur lui sera olfert prochainement. 
(Salve d'applaudissements). (Voir ci-des-
sus l'avis indiquant la date et les condi-
tions de ce vin d'honneur). 
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A'e dites jamais : il n'y a rien à faire. 
Cela, c'est le langage des égoïstes ou tout 
au moins des faibles ; c'est le langage de 
ceux qui ne trouvent jamais l'heure pro-
pice et qui, quand bien même le fruit tom-
berait de l'arbre, trouveraient encore qu'il 
n'est pas mûr. 

P. DE LA GORGE. 

IIEIElIIEElEIIEIIEIEEEEEElEllElilllllISlEElIlillIllimil 

On procède ensuite au renouvellement 
partiel des membres du Conseil Syndical ; 
sont réélus : MM. Beillevaire Alphonse, 
Foulon, Gabrillargues et Ricordel, et sur 
la proposition du Conseil sont élus MM. 
Boënnec, Delauney, Guesdon et Leroch. 

Le camarade Duhamel avait été chargé 
de présenter un rapport sur la prépara-
tion des bordereaux de salaires pour les 
diverses catégories d'employés. Il le fait 
avec sa fougue et son ardeur coutumiè-
res. 

Le rapporteur débute en signalant que 
le premier des devoirs d'un syndicat pro-
fessionnel est la défense des intérêts des 
syndiqués et tout particulièrement la dé-
fense des salaires. 

Il s'élève très vivement contre les diri-
geants de syndicats qui oublient ce devoir 
et estime qu'en agissant ainsi ils man-
quent à la mission qui leur a été confiée 
et à la confiance qui leur a été témoignée. 

Il souligne également que pour obtenir 
des améliorations de traitements, il est 
indispensable que l'action syndicale soit 
basée sur une discipline très stricte et sur 
une bonne volonté de tous et fait un ap-
pel pressant pour que le nombre de syn-
diqués augmente d'une façon notable. Ci-
tant en exemple l'action de la section des 
Tissus et Mercerie en gros, il demande 
également la création de nombreuses sec-
tions dans le syndicat ; estimant que les 
syndiqués étant groupés pour des buts 
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Quelques effluves du " Parfum de Rome " 
OSTOTES IDE PÈLEEIITAGE 

Le lendemain matin, à 7 heures, nous 
quittons cette hospitalière maison, où les 
autres nous reprennent. A la gare nous re-
trouvons notre train, nos numéros de pla-
ces, et nous reprenons la direction de; 
France. Nous déjeunons dans le train, nous 
revoyons Pise et sa tour penchée, la Mé-
diterranée, cette fois argentée, et ses pe-
tits tunnels, et nous descendons dîner au 
buffet de Gênes, où nous avons juste le 
temps de voir une église peu éloignée et 
de jeter un coup d'œil sur le port et sur 
la ville, dont les rues étroites sont entiè-
rement pavoisées par les lessives qui sè-
chent sur des cordes tendues d'une fenêtre 
à l'autre ; c'est extrêmement pittoresque. 

Il est près de minuit quand nous pas-
sons à Turin. Nous somnolons un peu, 
mais le passage à Modane trois heures 
plus tard nous réveille. A partir de ce mo-
ment, nous ne voulons plus essayer de 
dormir, afin de ne rien perdre du spec-
tacle magique que présentent les Alpes 

éclairées par la lune. Certains sommets de 
second plan sont encore couverts de neige, 
et sous cette lumière blafarde sont d'un 
effet à la fois fantasmagorique et gran-
diose qui fascine le regard. C'est d'une 
beauté indescriptible. 

Le matin, petit déjeuner à Chambéry 
peu après cinq heures ; une courte pro-
menade dans la ville nous fait rencontrer 
une église que Ton vient d'ouvrir ; nous 
y entrons ,et nous avons la joie de pou-
voir entendre en entier une messe qui 
commence ; c'est notre premier acte sur le 
sol de France au retour de Rome : Dieu 
premier servi ! 

Nous repartons, et arrivons peu après au 
lac du Bourgel. L'Italie est belle, mais que 
notre France l'est donc aussi ! Nous lon-
geons le lac du Bourget sur toute sa lon-
gueur, et c'est un enchantement. Des deux 
côtés, les montagnes semblent se rejoin-
dre et vouloir entourer le lac, puis, brus-
quement, une légère courbe fait .dévier 

la ligne d'horizon, et c'est le lac qui se 
prolonge ; on passe sous des tunnels, sous 
d'autres encore, sans jamais quitter les 
bords du lac, bords accidentés, avec des 
baies, des pointes, des rives escarpées cou-
vertes d'une riche verdure ; bois et prai-
ries se reflètent dans l'eau limpide et cal-
me du lac ; l'abbaye royale d'Hautecombe 
et le château moyen-âge de Châtillon s'y 
réfléchissent avec une fidélité telle qu'ils 
semblent avoir leur double sous l'eau. Tous 
les voyageurs sont aux portières, l'admi-
ration est unanime. On est pénétré de la 
poésie qui se dégage intensément de ce 
paysage, et, comme inconsciemment, on se 
prend à murmurer les vers de Lamartine. 
Mais le charme s'évanouit une fois le lac 
disparu à nos yeux, et nous nous rendons 
immédiatement compte que nous ne pou-
vons pas communier à l'âme de Lamartine. 
C'était un mélancolique, et nous avons de 
la joie plein l'âme ; c'était un romantique, 
donc ayant le eu lie du « moi » et notre 
intense désir est de nous dévouer pour nos 
frères ; c'était un rêveur, et nous som-
mes des réalisateurs ; c'était une âme in-
quiète, et notre âme se repose dans la sé-
curité que nous donnent et notre foi et 
notre certitude de l'amour du Divin Maî-

tre pour nous. Lamartine ? laissons-le rê-
ver sur le bord du lac, et poursuivons no-
tre route : le représentant de Dieu nous 
a dit qu'elle était la bonne ! 

Pour le moment, nous continuons notre 
voyage. Les mêmes paysages qu'à l'aller 
se déroulent devant nos yeux. Entre temps, 
nous recevons la visite des dirigeants : le 
Père Guitton, le Père Danset, Zirnheld ; 
nous échangeons des impressions, nous 
causons des questions qui nous intéressent, 
nous exprimons notre reconnaissance. Nous 
avons la joie d'apprendre qu'un accord 
complet s'est fait à Rome entre les orga-
nisations Léon Harmel et la C. F. T. C, 
à laquelle M. Léon Harmel fait adhérer 
tout le personnel de son usine ; le contact 
complet à Rome entre les dirigeants a 
permis à deux grands cœurs de se com-
prendre et de réaliser l'union. 

Elle fait bien les choses, la famille Har-
mel. Dans le train, les jeunes commissai-
res distribuent à tous les pèlerins des in-
signes et des images-souvenirs du pèleri-
nage. 

Vers cinq heures du soir, nous nous ren-
dons compte que nous approchons de Pa-
ris, et nous prenons nos dispositions en 
conséquence ; des adieux, ou plutôt des 

« au revoir » cordiaux s'échangent, des 
remerciements mutuels s'expriment. Nous 
présentons à M. le chanoine Brac l'expres-
sion de notre respectueuse gratitude pour 
sa grande amabilité envers nous pendant 
tout le pèlerinage. 

Paris ! tout le monde descend ! Nous 
nous y arrêtons pour prendre un peu de 
repos. Puis nous rentrons à Nantes, quel-
que peu fatiguée, mais combien heureu-
se de notre voyage. 

Je prie l'âme du grand Veuillot — les 
anciens eussent t'ait des libations à ses 
mânes ! — Nous prions, disons-nous, l'âme 
de celui qui fut surtout une grande âme, 
un grand chrétien, de nous pardonner 
d'avoir quelque peu plagié, pour donner un 
titre à ces notes, le titre même de son 
magnifique ouvrage : « Les Parfums de 
Rome ! » Aucun autre titre ne pouvait con-
venir à ce modeste compte rendu. Oui, 
lorsqu'on revient d'un tel pèlerinage, on 
sent son âme comme imprégnée des par-
fums exhalés par les vertus des saints et 
des martyrs dans l'intimité desquels on a 
vécu quelques jours, embaumée par l'au-
torité majestueuse et sereine qui émane du 
Vicaire de Jésus-Christ, par la paternelle 
bonté qu'il témoigne à tous ses enfants. 

On revient de la « Ville Eternelle » par-
fumé de la Charité du Christ, et bien dé-
cidé à ne pas garder en vase clos ce par-
fum, mais à en faire profiter, dans la me-
sure du possible, tous ceux qui n'en ont 
pas encore aspiré les effluves, qui n'ont 
pas pu ou pas voulu le connaître. 

« Continuez », a dit le Saint Père. Oui, 
continuons, malgré les obstacles, malgré 
les inimitiés, malgré les rancœurs : les 
martyrs, eux, ont « continué » au milieu 
des tortures ! Continuons, en suivant les 
directives de l'Eglise, à défendre sa cause 
en toute circonstance ; continuons-lui no-
tre attachement, notre dévouement. Le 
Saint Père nous connaît, le Saint Père 
nous aime, le Saint Père nous suit, le Saint 
Père nous encourage. Pouvons-nous tirer 
de ce pèlerinage une meilleure résolution 
que celle de travailler à mériter ses encou-
ragements en « continuant » ? Et en conti-
nuant, nous réaliserons, nous garderons 
son mot d'ordre : « Toujours plus avant, 
toujours plus haut, toujours davantage, 
toujours mieux » ! pour Dieu, pour l'Egli-
se, pour la France ! 

(Fin). E. DROUART. 
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bien définis, l'action devient plus efficace 
et l'intérêt plus évident. 

Le rapporteur préconise l'action de con-
ciliation par la création de commissions 
paritaires où patrons et employés confron 
tent leurs intérêts particuliers au mieux 
de l'intérêt général. 

Il cite des chiffres déplorables de sa-
laires d'employés et de cette citation il 
dégage la nécessité d'une action en vue 
des améliorations à obtenir. Puis pour que 
sa documentation soit tout à fait complète 
et ne soit pas tirée de chiffres fantaisistes, 
il interroge les membres de l'Assemblée 
Générale pour qu'ils lui donnent des pré-
cisions et ceci étant fait, il demande la 
nomination d'une commission. Cette Com-
mission sera chargée, après examen de la 
situation, d'établir des bordereaux de sa-
laires qui devront être soumis au Conseil 
Syndical. 

Elle est aussitôt composée et décide que 
sa première réunion aura lieu le diman-
che 9 Mars. 

Le président remercie Duhamel de son 
travail et il est certain que les proposi-
tions de notre camarade pourront abou-
tir prochainement à l'amélioration des sa-
laires de quelques catégories d'employés 
qui jusqu'ici étaient vraiment trop modes-
tes. 

Ricordel demande qu'une note soit in-
sérée dans les journaux qui nous sont 
sympathiques pour faire connaître notre 
service de Placement et demander aux Pa-
trons catholiques d'adresser leurs offres 
d'emplois aux Syndicats de Travailleurs 
Chrétiens. 

L'ordre du jour étant épuisé, le Prési-
dent récite la prière et lève la séance. 

Syndicat des Menuisiers 

L'Indemnité de Vie chère 

L'indemnité de vie chère, établie d'un 
commun accord entre les Syndicats 
ouvriers et patronaux des Constructions 
mécaniques et navales, pour la période 
du 1er avril au 31 mai 1930, a été fixée 
à 0 fr. 66 de l'heure. 

L'indemnité de vie chère horaire appli 
cable à dater du 1er avril sera donc éga-
lement de 0 fr. 66 pour les ouvriers 
menuisiers. 

MARIAGE 
Le mariage de M"0 Legland et de M. A. 

Guérieneau sera célébré le 26 Avril à la 
Basilique Saint-Donatien, à 11 heures. 

Meilleurs vœux. 

CONGRES 
Le Congrès de l'Union Centrale des Syn 

dicats féminins de l'Abbaye s'est tenu à 
Paris du 6 au 9 mars dernier, le prochain 
« Messager » en donnera un compte rendu 
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Promenade 
à Saint-Laurent-sur-Sèvre 

Dimanche 18 Mai 

Départ, 6, rue de Bel-Air, à 6 heures 
Itinéraire : Nantes, Le Pallet, Clisson 

(messe à 8 heures à Clisson), Torfou, Mor-
tagne, Saint-Laurent-sur-Sèvre. 

Déjeuner à Saint-Laurent (prière em-
porter ses provisions). 

Retour par : Cholet, Baupréau, Vallet, 
La Chapelle-Heulin et Nantes. 

Prix du voyage : 25 francs. 
Nous disposons de trois voitures, nous 

recommandons de se faire inscrire sans 
tarder à la Permanence, le nombre de pla-
ces étant limité. 

La Commission des Fêtes. 

Syndicat des Dames Employées 

La vie syndicale 

COLLABORATION 

-Collaboration 1 Encore un mot à la mo-
de et qui revient souvent ces temps-ci dans 
les réunions où l'on disserte des questions 
f ociales. 

Collaborer, cela veut dire travailler en-
semble, chacun se mettant à sa place dans 
l'œuvre commune et y apportant sa part 
d'activité intelligente et généreuse. C'est 
très beau, la collaboration, c'est la force 
de toute entreprise. Mais c'est aussi très 
difficile. La collaboration a des ennemis : 
l'amour-propre, la paresse, l'indifférence. 
Les vaniteux, les pleins d'eux-mêmes sont 
de mauvais collaborateurs, c'est leur 
« moi » qu'ils veulent faire réussir, et non 
l'entreprise collective. Les paresseux, les 
indifférents, ceux qui ne s'en font pas, ne 
collaborent pas du tout ; ils comptent sur 
les autres ; ce sont des profiteurs. 

L'esprit de collaboration, heureusement, 
est assez vivant dans notre Syndicat. Ce-
lui-ci prospère par la collaboration d'un 
grand nombre qui travaillent au recrute-
ment ; nos cours professionnels ont de 
nombreuses élèves amenées aussi par cet 
esprit de collaboration qui est un esprit 
de service, d'entr'aide, de souci des autres. 

Et non seulement notre groupe profite, 
chères syndiquées, de votre esprit de col-
laboration, mais encore le service de pla-
cement. Beaucoup d'entre-vous — espé-
rons que ce sera bientôt le fait de toutes 
■— ne manquent pas de prévenir le ser-
vice de placement des places vacantes 
qu'elles connaissent autour d'elles. Grâce 
à elles, le secrétariat rend bien des servi-
ces à celles qui cherchent un emploi. Il a 
même souvent, grâce à votre activité, plus 
d'emplois qui lui sont offerts que de can-
didates pour en bénéficier. Il vous en re-
mercie vous et tous ceux qui comprennent 
quelle force réside dans une collaboration 
faite de foi commune et d'activité à son 
service dans l'oubli de soi. 

Mais le syndicat prospérera de plus en 
plus si, chaque syndiquée est attentive à 
payer régulièrement sa cotisation. Puisque 
nous profitons des avantages donnés par le 
Syndicat, payons nos dettes. 

Famille Syndicale 

DECES 
Mme Poiron a perdu son père, M. Geor-

get. , 
M"e Boyé, sa Grand'Mère. 
M"" Guihéneuf, leur Père. 
M"s Deshaies, sa Mère. 
M"e Marie David, son Frère. 
A nos amies éprouvées, nous offrons 

l'expression de notre sympathie et nos 
très chrétiennes condoléances. 

LE TRAVAIL 
(Suite) 

LES CORPORATIONS (1). 

Au Moyen-Age, tandis que les travail-
leurs de la terre vivaient sous le régime 
du servage et de mainmorte, les memores 
de l'industrie constituèrent le régime de 
la corporation, qui eut son plein épanouis-
sement au xvnf siècle. 

Cette époque ne fut pas pour l'ouvrier 
un temps d'ignorance et se misère, mais 
de bonne organisation du travail, si bien 
qu'on doit croire que c'est à la fin du règne 
de Saint-Louis que les artisans furent le 
plus heureux. Ce régime prit fin avec la 
grande industrie. 

Ce qu'était la Corporation. — La Cor-
poration était une Association profession-
nelle groupant obligatoirement tous les 
travailleurs d'un même métier. Ces tra-
vailleurs se divisaient en trois catégories : 
1° Les Maîtres ; 2° Les Compagnons ; 
3° Les Apprentis. 

Au-dessus de ces trois catégories, on 
ne trouvait que les Chefs de la Corpora 
tion, les Jurés ou Gardes, magistrats élus 
par les maîtres, parfois par les compa-
gnons et qui avaient pour mission d'admi-
nistrer le métier et de veiller à l'obser-
vance des statuts. 

1° L'Apprenti. — Les règlements des 
métiers du Moyen-Age s'occupaient tout 
spécialement de lui pour le protéger et 
veiller à son avenir. 

2° Le Compagnon. — L'apprentissage 
terminé, le jeune travailleur devenait Corn 
pagnon. 

Le salaire payé au temps de Saint-Louis 
paraît avoir été largement rémunérateur 
(6 francs par jour). Or, une maison entière 
était louée 41 sous par an en 1263. La 
nourriture, eu égard au taux des salaires, 
était à bon compte au Moyen-Age : un 
mouton entier se vendait, en 1312, 6 sous 
8 deniers ; un porc, 14 sous. Le travail 
commençait et finissait avec le ■ jour, en 
général de 16 heures en été, 8 heures et 
demie en hiver (une heure et demie de 
repas à déduire). C'est là une durée consi-
dérable, mais il n'y avait dans toute l'année 
que 200 jours de travail complet," la cou-
tume accordant à l'ouvrier toute une série 
de jours de repos obligatoires. 

3° Le Maître. — Enfin, aucun obstacle 
sérieux n'empêchait alors le bon artisan de 
devenir maître. II avait à acquitter cer-
taines redevances assez modiques. 

Les règlements des Corporations des 
xin" et xiv" siècles étaient empreints d'un 
esprit de justice et de fraternité. 

LA CONFRÉRIE. 

L'esprit de charité chrétienne qui ani-
mait alors toute la Société avait déterminé 
la création, dans chaque métier, d'une 
Confrérie distincte de la Corporation. Elle 
était tout d'abord une union de prières. 

La Confrérie avait aussi ses œuvres 
charitables. 

Le chef-d'œuvre que l'on exigeait du can-
didat à la maîtrise devint bientôt le prfe 
texte d'abus et occasionna aux récipien-
daires des dépenses exagérées qui élimi-
naient beaucoup d'artisans méritants mais 
peu fortunés. La Corporation, dite alors 
Jurante, s'enferma dans une routine dé-
plorable et se montra hostile aux inven-
tions nouvelles, mais tous ces abus eurent 

(1) voir notre numéro de Mars (1"" page). 

m 
4. Mk k 

32, Rue du Calvaire - 21, Quai Richebourg 
4, Rue de la Boucherie, 31, Rue de la Pelleterie NANTEi 

JYettoyage à sec par procédés perfectionnés 
TÉLÉPHONE 126-89 Conditions spéciales aux Syndiqués TÉLÉPHONE 126-89 

pour conséquence la suppression .du régime 
corporatif par Turgot, qui fut rétabli peu 
après et disparut finalement, condamné par 
la loi du 2 mars 1791, dite loi Chapelier. 

LA RÉVOLUTION INDUSTRIELLE MODERNE 

Une grande révolution ^industrielle et 
commerciale était à la veille de s'accom-
plir. Cette révolution fut la conséquence 
de l'introduction des machines comme 
agents de la production. 

La révolution industrielle moderne ruina 
le petit atelier et le petit commerce. 

Nous parlerons des avantages et des 
inconvénients du machinisme dans un pro-
chain Cercle d'études. 

Le triomphe de la machine a contribué 
à rendre l'ouvrier beaucoup plus dépen-
dant de l'employeur. La force du patronat 
s'en est accrue. 

La révélation de cet état de choses a 
déterminé dans tous les pays du monde, 
au cours de la seconde partie du xix° sièclo, 
une évolution dans les idées, qui s'est tra-
duite par deux grands faits sociaux : la 
naissance et les progrès d'une législation 
organique du travail et protectrice des tra-
vailleurs, et la naissance et la multiplica-
tion d'Associations professionnelles ou 
Syndicats de patrons et d'ouvriers. 

Au cours du xix" siècle, on peut citer à 
la tête des réformateurs : Albert de Mun, 
qui se dépensa beaucoup au service des 
ouvriers. 

LE TRAVAIL DE LA FEMME. 

La loi du travail a été imposée à toute 
créature. 

Là femme est destinée aux travaux de 
la vie domestique et aux soins de la fa-
mille. C'est là sa vocation normale. 

Avant le christianisme, le sort de la fem-
me était profondément misérable. Elle 
connut, comme l'homme, l'humiliante ser-
vitude de l'esclavage. Les travaux les plus 
pénibles lui étaient réservés et chez beau-
coup de peuples où la civilisation chré-
tienne n'a pas pénétrée, la femme est 
encore considérée comme une bête de 
somme. 

Avec le christianisme, son sort fut amé-
lioré. La religion lui rendit sa dignité, ses 
droits au foyer et ses fonctions normales 
dans la famille. 

Au Moyen-Age, la femme, abritée par 
les chartes de métiers des Corporations, 
prenait une part de plus en plus active au 
travail de l'atelier familial et unissait le 
travail lucratif au travail de ménage. 

Au xix" siècle, l'atelier familial dispa-
rut par suite du développement du ma-
chinisme, et la femme quitta le foyer, 
attirée à l'usine, où la main-d'œuvre mas-
culine ne suffisait pas, tandis que la con-
currence avilissait le salaire du travail à 
domicile. 

Aucune législation ne protégea tout 
d'abord le travail à l'usine, d'une durée 
de 14 à 17 heures et d'un salaire de moins 
de 1 franc par jour. Sur huit millions de 
femmes salariées, plus d'un tiers, en 1913, 
travaillaient à l'usine, et 500.000 seulement 
à domicile. 

Une législation ouvrière est venue heu-
reusement réglementer le travail. 

Pour parer aux inconvénients du travail 
de la femme à l'usine, des réformes pos-
sibles doivent viser par dessus tout à sau-
vegarder les devoirs religieux et familiaux 
de l'ouvrière par la réglementation de 
la durée du travail, la protection des forces 
physiques, la protection de la maternité 
et la protection de la moralité. 

Défendre et organiser le travail de la 
femme doit être l'œuvre de nos Syndicats. 

niveau des salaires payés aux ouvriers 
et ouvrières dépendant du ministère dea 
Finances. 

Le grand débat annoncé sur cette im-
portante question, qui doit avoir lieu soit 
par la mise en discussion du projet de 
résolution Gounin, soit par voie d'inter-
pellation, pourrait être vraisemblablement 
amorcé par le dépôt d'un amendement 
au cours du vote des articles de la loi du 
budget. 
. Le projet de salaire national est actuel-
lement porté pour examen, quant au 
fond, devant la Commission des Finance 
M. le député Proust a été désigné pour 
le rapporter. 

Choisissez bien 
vos Produits d'Alimentation 

Une Allocation aux Médaillés 
d'Honneur du Travail 

M. Delcour, député, a reçu mandat de 
déposer une proposition de loi tendant à 
accorder aux titulaires de la médaille 
d'honneur du Travail une allocation an 
nuelle égale à celle qui est accordée aux 
titulaires de la médaille militaire. 

Cette revendication est une des plu 
anciennes de la Fédération Profession 
nelle de la Marine. Nous avons toujours 
estimé qu'une indemnité devait s'ajouter 
à la médaille du Travail, suprême récom 
pense des vieux serviteurs. 

Nouvelle Réglementation 
du Travail 

Des arrêtés du Sous-Secrétariat d'Etat 
de la Marine ont apporté, le 28 janvier 
1930, des modifications à la réglementa-
tion ouvrière. 

1° La rétribution des temps passés en 
corvée au dehors de la zone neutre. 

2° Primes mensuelles et particulières, 
les minima et maxima des primes par-
ticulières sont fixés de 1 fr. 50 à 6 francs 
par jour, quel que soit la durée du tra 
vail correspondant. 

De 30 francs à 150 francs pour les 
primes mensuelles, sauf pour celles attri-
buées au dessin, elles peuvent atteindre 
200 francs par mois. 

3° Les travaux de décapage au mélange 
d'acides sulfurique, chlorydrique et azo 
tique, les travaux de soudure ou d'éta-
mage à l'intérieur de compartiments de 
torpilles donnent droit à 0 fr. 40 par 
heure. 

4° Les primes de naissance payables 
aux ouvrières sont de : 

200 francs pour le 1er enfant 
300 — 2e — 
400 — 3° — 

Celles payables aux ouvriers sont éle 
vées à : 

150 francs pour le 1er enfant 
225 — 2e — 
300 — 3" — 

Durant cette conférence, M. Mathorel 
nous intéressa encore en nous donnant des 
détails sur les conditions du travail de 
l'ouvrier des différentes époques. 

A. LANRIVAIN. 
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Nous avons plus de force que de 
volonté, et c'est souvent pour nous excu-
ser à nous-mêmes que nous nous imagi-
nons que les choses sont impossibles. 

LA ROCHEFOUCAULD. 

ntiE2!0ISiIIIIIillIICIIIIIIl£llIIIIIIIEilIIS2EII<I13IE513: 

I N DR ET 

Extrait du « Journal Officiel » 
du 22 Janvier 1930 (page 97) 

M. Paul Simon demande à M. le Ministre 
de la Marine si un ouvrier auxiliaire, 
réadmis dans les arsenaux de la Marine, 
en 1924, peut prétendre, actuellement, à 
être immatriculé dans la qualité d'imma-
triculé, en invoquant le bénéfice de la 
loi d'amnistie du 3 janvier 1925, bien 
qu'il ait été congédié en 1918, pour des 
faits couverts depuis par ladite loi, 
alors qu'il était apprenti immatriculé, âgé 
de plus de 16 ans. (Question du 29 dé-
cembre 1929.) 

Syn dica l professionn e l 
des Ouvriers 

de r Etablissement d'Indret 
Siège social : Rue des Grandes-Vignes 

La Montagne (Loire-Inférieure) 
Bibliothèque et permanence : ouvertes 

chaque samedi, .de 10 h. % à 11 h.%. 

Salaire National 

L'action fédérale se poursuit pour le 
réajustement des salaires des personnels 
ouvriers de la Marine, de la Guerre et de 
l'Air, pour l'élévation de ces derniers au* 

Réponse. — Il n'y a aucune obligation 
pour l'Etat à réintégrer les ouvriers 
amnistiés dans le poste qu'ils occupaient 
au moment de leur congédiement. Cette 
réintégration ne s'opère pas de plein 
droit et l'Administration a toute faculté 
pour admettre ou rejeter les demandes 
de réadmission. En l'espèce, l'ouvrier en 
cause n'a pas été « réintégré » en appli-
cation de la loi du 3 janvier 1925, 
art. 1", § 13. Il n'a pu que se faire admet-
tre directement comme ouvrier auxiliaire 
et, à ce titre, a été placé sous le statut 
applicable à ces ouvriers. 

Nos Revendications 
Le 24 décembre 1929, notre organisa-

tion adressait à M. le Ministre de la Ma-
rine une requête dont nous donnons la 
copie ci-dessous : 

« Monsieur le Ministre, 

» 1° Votre circulaire ministérielle 
(n° 2.185, C. N., du 24 novembre 1926 ; 
pbjet : retraites des ouvriers immatricu-
lés ; retenues) a précisé que la revision 
des salaires devait être effectuée de telle 
manière que ceux qui n'avaient jamais 
opté pour le régime des pensions de la 
loi du 21 octobre 1919 devaient continuer 
à percevoir un salaire au moins égal à 
la rémunération qu'ils avaient à cette date. 
Du fait du tarif spécial de l'Etablissement, 
de l'indemnité dégressive -de cherté de 
vie, de l'application tardive de certaines 
circulaires, certains ouvriers ont vu l'aug-

Parmi nos produits alimentaires de pre-
mière nécessité figure l'huile à manger ; 
par ces chaleurs et ces temps orageux, la 
salade et la vinaigrette ont notre préfé-
rence, mais, pour cela, devons-nous choisir 
des maisons qui vendent des produits 
GARANTIS. LE DEPOT OLEICOLE DE 
FRANCE, 12 bis, Rue de Verdun, est avant 
tout une maison d'huiles de table, vous 
y trouverez donc, non seulement DES 
HUILES DE PREMIER CHOIX à des prix 
DEFIANT TOUTE CONCURRENCE, mais 
aussi des succédanés de l'huile, tels que le 
SAVON DE MARSEILLE 72 %. 

POUR ACHETER BON ET PAS CHER, 
IL FAUT S'ADRESSER A DES MAISONS 
SPÉCIALISÉES. 

PARAPLUIES-OMBRELLES-CANNES 

mentation compensatrice de la retenue 
diminuée d'un certain pourcentage attei-
gnant au moins 40 %. 

» 2° La mise en application de la loi 
du 21 mars 1928, relative aux pensions 
des ouvriers auxiliaires des Etablissements 
industriels de la Marine, ne satisfait pas 
les ouvriers, car la compensation de la 
retenue est basée sur le salaire industriel 
défini par le tarif n° 6 des ouvriers et 
ouvrières de l'Etablissement, n° 2141 du 
29 novembre 1929, diminuée de l'indem 
nité de cherté de vie fixée par la Commis 
sion paritaire de Nantes, nous pensions 
que ces interprétations sont illogiques 

» C'est confiant dans votre esprit de 
justice et d'élaboration des dépêches et 
circulaires dans un sens favorable au per 
sonnel ouvrier que nous avons l'honneur 
de vous soumettre notre requête. 

» Recevez, Monsieur le Ministre... 

» Le président, R. LE GALL. » 

RÉPONSE 

donnant satisfaction sur un point 
MINISTÈRE 

DE LA MARINE 

CABINET DU MINISTRE 

Paris, le 25 février 1930. 
Télégramme postal 

Marine Paris à Marine Indret. 
-Suite votre transmission du 6 janvier 

1930. Le salaire horaire individuel des 
ouvriers comprend l'indemnité de cherté 
de vie, conformément aux dispositions du 
décret du 15 décembre 1926, qui a mo 
difié l'article 11 du décret du 1er avril 
1920. La prime d'augmentation de salaire 
accordé devait correspondre approximati 
vement à l'augmentation de 2 % de la 
retenue pour pension calculée sur ce sa-
laire horaire. Il convient de rétablir les 
situations individuelles, même si le maxi-
mum prévu au tarif des salaires devait 
être dépassé. 

L'officier d'Wlministration Cassard, 
chef du secrétariat, 

Pour le Directeur et par délégation, 
F. CASSARD. 

Emile FERRADOU 

16SMIÏ-FIIIU1I 
SUCCESSEUR 

22, Bue de la Fosse -
 TELEPHONE 121.27 

NANTE S 

Remise de 5 °/0 aux Membres du Syndicat Chrélien 

A NANTES 

LA ilANK SPECIALITE Df BONNETERIE 

RED chez 

AU CORSET MAINTIEI 
Madame BOUILLE 

25, Rue de la Paix — NANTES 

Corsets sur Mesures - Articles tout faits - Ceiniures caoutchouc - Bas 
Remise de 4 O/O aux Membres du Syndicat Chrétien 

La Montagne, le 27 février 1930. 
Le Syndicat professionnel des ouvriers 

de l'Etablissement d'Indret à Monsieur 
le Ministre de la Marine. 

Monsieur le Ministre, 
Devant l'oubli qui crée une certaine 

injustice aux dépens des ouvriers qui, par 
esprit de prévoyance, ont versé 1 % vo-
lontairement en supplément du versement 
obligatoire de 4 % fixé par le décret por-
tant règlement sur le service des pensions 
de retraite du 21 mars 1920 ; pour cette 
catégorie d'ouvriers affiliés à la loi du 
21 mars 1928, les retenues rétroactives des 

% supplémentaires sont composées du 
% volontaire et 1 % obligatoire du 
janvier 1928 au 15 décembre 1929. Les 

primes d'augmentation en compensation 
de ces retenues ne leur ont été faites que 
sur la base de 1 %. Ils perdent donc, par 
leur esprit de prévoyance, une somme va-
riant de 160 fr. à 240 fr. 

Le Syndicat professionnel demande tous 
les renseignements capables de les rassu-
rer pour la période antérieure au 1" jan-
vir 1928 et le remboursement de cette 
somme versée volontairement au-delà de 
cette date ; que les primes d'augmenta-
tion en compensation de ces retenues leur 
soient faites sur la base de 2 %. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre... 

Pour le Syndicat professionnel : 
Le président, R. LE GALL. 

SAINT-NAZAIRE 

Création d'une Union locale Nazairienne 
Les différents groupes syndicaux de 

Saint-Nazaire et de la région ont décidé 
de se grouper en Union locale. Après 
avoir fait approuver nos projets de sta-
tuts à l'U. R., ceux-ci ont été déposés à la 

•^5, Rue du Calvaire 

Mairie, qui nous en a accusé réception. 
L'U. R. de Saint-Nazaire existe donc 

maintenant et nous fondons de grands ef-
forts sur elle, car cela permettra d'orga-
niser de nouveaux services, et, de cette 
façon nos syndiqués aimieront mieux en-
core leurs syndicats. 

Composition du bureau de l'U. R. : 
Président : Villeneuve Alexis. 

M"c Chapron Adol-Vice-présidente 
phine. 

Secrétaire général : 
Secrétaire adjoint : 
Trésorier général : 
Trésorière adjointe 

Léontine. 

Radin Louis. 

Lelièvre Jean. 
Lollicart Alexis. 

.- Mlle Gauffriau 

Syndicat des Employés 

Naissance 
Nous sommes heureux d'apprendre la 

naissance de Marie-Yvonne Guillou, fille 
d'un dévoué membre du Conseil syndi-
cal des employés du groupe de Saint-
Nazaire. 

Syndicats Féminins 

Promenade Syndicale 

Une bonne nouvelle : La promenade 
syndicale est fixée au dimanche 25 mai 
et nous promet une journée délicieuse. 
Nous comptons aller à Saint-Gildas-des-
Bois ; le site est très pittoresque. Venez-y 
nombreuses, c'est une excellente occa-
sion de se retrouver entre amies, de se 
recréer ensemble tout en faisant de la 
propagande syndicale. Nous vous ferons 
connaître ultérieurement, les renseigne-
ments précis concernant l'horaire et le 
prix du voyage. 

Maisons de Repos 

Depuis déjà longtemps nous désirions 
vivement mettre à votre disposition des 
maisons de repos pour y passer vos va-
cances. Notre désir n'est point encore réa-
lisé, cependant nous espérons pouvoir 
vous donner quelques facilités sur ce 
point, nous prions instamment les jeunes 
filles susceptibles d'être intéressées par 
cette nouvelle de se faire connaître à la 
permanence, le plus tôt possible. 

Nous rappelons à cette occasion que 
pour profiter des indemnités de vacan-
ces, la première condition est celle-ci : 
avoir acquitté sa cotisation avant la fin de 
mars et avoir assisté à cinq réunions 
mensuelles. 

La prochaine réunion mensuelle est 
maintenue le troisième dimanche du mois 
le 20 avril 1930, jour de Pâques. 

Deuil 
— La section des syndiquées ouvrières 

Méan a eu la douleur de perdre 
,e Duchêne, décédée à l'âge de 29 ans, 

laissant un bébé de quelques jours. Une 
messe a été célébrée pour le repos de 
son âme le 25" mars, à 7 heures, en l'église 
de Saint-Gohard. 

Nous présentons à sa famille nos bien 
vives et chrétiennes condoléances. 

MEAN 

Syndicat de la Métallurgie 

Deuil 
Un nouveau deuil vient de frapper no-

tre famille syndicale, nous venons de 
perdre notre camarade Besnier Pierre, 
enlevé brusquement à l'affection des 
siens. A ses amis, à sa famille éplorée, 
nos amicales et chrétiennes condoléances. 

ECOLE PIGIER 
6 & 8, Rue Crébillon - NANTES - Téléphone 142.14 

Enseignement Technique, Commercial, Rapide et Individuel 
Entrée et Salles spéciales pour Dames et Jeunes Filles (Professeurs Dames) 

Inscription à toutes époques de l'année 

PLACEMENT gratuit 
des ELEVES 

342 emplois ont été offerts aux élèves pendant l'année 1928 
Près de 400 (397) pendant l'année 1929 

SECRETARIAT COMMERCIAL 
COUPE, COUTURE ET MODE TRAVAUX DE COMPTABILITÉ 



A LA ViLLE DE REIMS 
 MAISON DE CONFIANCE 

S 

Opticien spécialiste 
rue Thiers (près l'Hôtel-de-Ville) 

NANTES 

Exécution des Ordonnances de MM. les Oculistes 

COMPAGNIE NANTAISE 
DE NAVIGATION A VAPEUR 

Service des Messageries de l'Ouest 
Fabrique de MEUBLES MASSIFS 

— Beau Choix de Meubles solides et garantis — 
d. MERCIER, 21, Rue Mercœur et 46, Boulevard National 

40 % de Remise aux Membres du Syndicat Chrétien 

Tél. : 139.28 - 140.14 - 147.49 

Service de voyageurs et marchandises 
sur la Loire, 

les côtes du Morbihan et de la Vendée 
Excursions sur Mer pendant la Saison d'Eté 

Maine-et-Loire 

Quincaillerie - Ménage 
BOISSELLERIE - VANNERIE 

19, Chaussée Madeleine 

Outillage Agricole - Jardinage 

ARTICLES DE CAVE 

"Etes-vous satisfaits ? 
Continuez à prendre de bonnes tasses de 

CHOCOLAT L. REVAULT 
ou de 

CACAO L. REVAULT 
Goûtez le MODAJNH (Chocolat à croquer) 

Dépôt à Nantes : A. POUDAT & C° 
4, Rue Mercœur Tél. îae.so 

pour être bien coiffée 

allez choisir votre postiche 
Maison EMILIE 

Coiffure de Dames 

1, Place Lafayette - NANTES 

Spécialités de Teinture - Parfumerie 
Couronnes et Voiles de Mariées 

LA CAPITALISATION 
Entreprise privée assujettie au Contrôle de l'État 

Versements et Tirages mensuels 

B. FRANÇOIS 
14, rue Jean-Jacques-Rousseau, NANTES 

— :— Téléphone 127.78 —:— 

Société Générale 
18, 7{ue Xafayette 

NANTES 

BANQUE - CHANGE - BOURSE 

LUMIERE, FORCE, SONNERIES, TELEPHONES 
 T. S. F. 

A. TOUVERON 
15, rue Jean-Jaurès — NANTES 

Téléphone 125.90 
Prix avantageux et Remise aux Syndiqués 

GRAND CHOIX DE LUSTRERIE 

ORNEMENTS D'ÉGLISE 
Spécialité de Linge de Messe - Rroderies Or et 

Soie sur tous Tissus 
Aubes - Dessins - Prix modérés 

Mme D. GUIHEUX 
26 bis, rue du Moulin — NANTES 

Conditions spéciales aux Familles des Syndiqués 

CO^KIiE-PlOHBUIl-ZlMIt 
Installations de Salles de Bains 
Cabinets de Toilette et "Water-Closet 

Joseph DEHAIS 
7, Rue jean-Jaurès - NANTES 

Téléphone 127.36 —.— R. C. Nantes 378 

 VENTES ET LOCATIONS ■ 

Installation d'Eau et Gaz - Appareils Sanitaires 
Compteurs - Robinetterie 

GRAVURE SUR METAUX 
Artistique, héraldique, commerciale et industrielle 

vs^-^-^-^^- Maison fondée en 1895 ^^-^^^-^ 

JEAN TERRIEN 
Fournisseur d'Administrations Publiques et de VEtat 

10, Rue Cacault - NANTES 

Timbres en caoutchouc et cuivre — Dateurs 
— Folioteurs — Timbres élastiques — Pochoirs 
— Plaques et lettres en émail — Gravure 
chimiqne — Fournitures générales : encres, 
tampons, etc., etc.. 

ANGERS 

Syndicat des Employés 

Assemblée Générale 
Le 19 Mars a eu lieu l'Assemblée géné-

rale annuelle du Syndicat des Employés. 
Le Président dut regretter l'absence d'un 
bon nombre de nos camarades, toujours 
les mêmes naturellement. 

Le trésorier nous donna le compte de 
sa caisse, ce qui permit au Président de 
le féliciter de sa gestion et du bon état 
de cette caisse. Il profita de l'occasion 
offerte pour annoncer que notre cama-
rade Baril demandait à être relevé de ses 
fonctions pour des raisons toutes person-
nelles et d'ailleurs justifiées. Il lui pré-
senta les remerciements du Conseil syn-
dical pour l'aide apportée ' depuis trois 
ans, et en lui exprimant ses regrets de le 
voir abandonner son ministère des Finan-
ces, lui exprima la satisfaction unanime 
de le voir accepter de continuer à faire 
partie du Conseil. 

Dans un rapport presque improvisé, le 
secrétaire passa en revue le travail de 
l'année écoulée, mais Rougis s'attacha 
surtout, et avec raison, au travail qui res-
te à faire, et il n'en manque pas. Pour 
l'accomplir, il réclama le concours de 
tous, et en particulier de ceux qui sont 
tentés à se trop reposer sur les autres. 

Après les remerciements du Président, 
un intéressant échange de vues s'engagea 
auquel prirent part plusieurs des jeunes 
présents. 

Puis eut lieu l'élection de quatre con 
seillers sortants, l'un d'eux quittant An-
gers fut remplacé par notre camarade De 
zanneau. 

Après l'Assemblée générale, le Conseil 
syndical se réunit pour l'élection du tré-
sorier. Notre ami Ballaux qui déjà rem-
plissait les fonctions de trésorier adjoint 
fut élu à l'unanimité. 

16 ItfPOCJiE et C 
2, Rue Pierre-Landais, NANTES 

 Téléphone 113.33 

transports jîutomobiles — Camionnage 
Voitures pour Excursions 

Jflariages — Sociétés 
Camions jfutos déménagements 

Camionnettes pour livraisons 

CREDIT NANTAIS 
Société Anonyme - Capital 30 Millions 

SIÈGE SOCIAL : NANTES,4, Rue Voltaire 
Tél. 139.55 (4 lignes), 145.07 (1 ligne) 

 R. C. 129 B 

Succursales : Brest, Châteaubriant, Lorient, 
Morlaix, Qu imper. Vannes 

41 AGENCES ET BUREAUX EN BRETAGNE 

Toutes opérations de Banque et de Bourse 

KHTESPB1SI ©lillây 

uprean et 

TELEPHONE 130.53 

<i, Place du Martray - -+ _ X AN'TKS 

A; > 

crétaire générale d'Angers, apporta le sa-
ut des sœurs angevines el envoya le sou-

venir de toutes vers M"e Gatteblé. La pré-
sidente des Jeunes nous lit entrevoir 
l'avenir et nous voulons, avec elle, le voir 
précédé de bons augures. 

A quatre heures, la salle uarnot grou-
pait pour une séance récréative, une foule 
d'amis venus encourager les Syndicats 
Féminins et applaudir leurs actrices qui 
se surpassèrent dans une comédie mo-
derne, de P. Gourdon : « Le Cœur dé-
cide », et une scène japonaise représen-
tée par le groupe des « Jeunes Grillons ». 
M. le chanoine Brac, venu d'Angers, vou-
lut bien adresser la parole à l'auditoire. 
Il redit, avec sa foi convaincante et son 
autorité, le rôle social de l'Eglise, la né-
cessité d'une bonne entente entre em-
ployés et employeurs, celle-ci n'étant pos-
sible que si chacun, de son côté, fait son 
devoir. <c Faire toujours son devoir », 
c'est le mot d'ordre que les syndiquées 
de Saumur ont gardé de cette journée, 
souhaitant que, malgré les déboires inévi-
tables, malgré les difficultés de leur tâche 
journalière, elles sachent, en tout, partout 
et toujours, garder la paix dans la joie. 

iiimimmiiiiHiiiiiimiiiiiimiiHiiiiiumiiui 
CE N'EST PAS VRAI ! 

Non, camarade, tu n'auras pas le cœur 
d'empêcher ton Syndicat de rendre da-
vantage de services à tes frères de travail, 
et tu n'attendras pas plus longtemps pour 
régler tes cotisations en retard. 

IIUIII!lllligilllllllllIIII!lllllllllll]ll9EI!)!9llll!ll 

CHAUSSURES BON-SECOURS 

6, Rue Bon-Secours - NANTES 

Chaussures en tous genres 
LUXE — TRAVAIL — FATIGUE 

Maison se recommandant 
par la qualité de ses articles 

5 °/0 de Remise aux Membres du Syndicat Chrétien 

ENTREPRISE GENERALE 

PEINTURE - VITRERIE - PAPIERS PEINTS 
GLACES k MIROITERIE - TENTURES 

■ Installations complètes pour tous genres de commerces — 

E!' EM 

21, Rue Saint-Léonard — NANTES 

Remise de 5 et 10 % aux Membres du Syn-
dicat Chrétien. 

Office Central de la Photographie 

A, THURET 
26-28, Rue de Verdun, NANTES 

Tous les Appareils et Fournitures générales 
Tirages-Reproductions, Travaux pour Amateurs 

Spécialités Kodak, Estampes d'Art 
Remise spéciale aux Membres du Syndicat Chrétien 

COUVERTURE- PLOMBERIE 

Ancienne Maison B. BARBE 

Raymond PAILLÂT, suce 
65, Rue Oaint-Donatien - NANTES 

Appareils Sanitaires ; Sali.-, le Bains 

Chauffage Central ; Thermo-Siphon 

EL 
13 et 13 fois, l*la<-o Viarmes 

MACHINES A COUDRE 
" EXCELSIOR" & " GRETZNER ' 

NEUF ET OCCASIONS 
Réparations et Accessoires 

de Machines de toutes Marques 

CYCLES 

— NANTES 
Téléphone : 129-18 

RAPIDE-OUEST 
ACCESSOIRES ET REPARATIONS 

Le meilleur marché de tout Nantes 

Recommandés aux Membres du Syndicat Chrétien 
Remise de 5 % aux Syndiqués»sur présentation de la carte délivrée par le Syndicat 

Venaée 

Chemises sur Mesures 
BONNETERIE ET LINGERIE 

Vente de Tissus au Mètre 

A. SEGUY 

Kermesse 
Nous rappelons que la kermesse aura 

lieu le dimanche 11 miai, rue du Voilier. 
Que tous les syndiqués fassent de la ré-
clame autour d'eux afin d'intéresser tous 
leurs amis .et d'amener beaucoup de visi-
teurs. 

II est nécessaire également que les bon-
nes volontés se fassent connaître, il y a 
tant de travail à faire. 

FAÇON et REFECTION de LITERIE 

Jfiatelas ~ Sommiers - Xits-Cage 
Edredons - Couvre-Pieds 

Plumes - Duvets - Laines - Crins 

Fête du Travail 
Les Syndicats Féminins célébrant leur 

10e anniversaire, le 27 avril prochain, la 
Fête du Travail aura lieu le même jour. 

Voici les grandes lignes de la journée : 
Dans la matinée, séance d'études rue du 
Voilier. A midi, messe à la Cathédrale, 
suivie d'un déjeuner. 

A 16 heures, salle Chemellier, séance de 
clôture sous la présidence de Mgr Rumeau. 

Des invitations seront envoyées en 
temps utile, mais que déjà chacun prenne 
ses dispositions pour célébrer, comme il 
convient, cette Fête du Travail. 

SAUMUR 

11, Rue de Bel-Air -:-
Maison de confiance - Prix Modérés 

Conditions spéciales aux Familles du Syndicat Chrétien 

L'Alliance Régionale de l'Ouest 
Compagnie Anonyme d'Assurances contre l'INCENDIE et de REASSURANCES 

Siège Social à NANTES, II, Rue Franklin Tél. «3.82 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

MM. René DELAFOY, anc. député, Président. 
Charles HAENTJENS, Vice-Président. 
Jean BABIN-CHEVAYE. 
Hippolyte BABDON, Assureur. 
Jules BONDUELLE, 

MM. Etienne HIBON, *. 
Anatole MANCEAU, ancien député. 
Robert PERGELINE, *. 
Raymond RICHOU, *. 

R. C Nantes 739 B. 

SOe Anniversaire 
des Syndicats Professionnels 

Féminins Catholiques 
Le 23 février 1930, les Syndicats Fémi 

nins de Saumur fêtaient leur dixième an 
niversaire. 

En remerciant le Seigneur et en lui 
demandant de nouvelles grâces pour con-
tinuer leur tâche, les aînées se rappe 
laient et la première conférence, faite par 
la vaillante et dévouée propagandiste 
M"e Gatteblé, conférence qui avait sou 
levé leur enthousiasme et suscité leur ai 
deur, et lès premiers encouragements des 
autorités diocésaines, et les premières 
réunions, et les premiers cercles d'études 
sociaux savamment dirigés par M. Anis, 
et la petite salle de la Pension de famille 
Saint-Joseph qui avait abrité leurs pre 
mières années. 

Depuis lors, les Syndicats ont grandi, 
ils ont travaillé doucement, sans bruit, à 
inculquer chez leurs membres la notion 
du devoir social, l'esprit de dévouement 
fraternel et d'entr'aide mutuelle. Ainsi 
que le rappelait, avec toute la délicatesse 
et la bonté de son cœur, l'aumônier du 
groupe : M. l'abbé Chalopin, à la messe 
de onze heures, dite à l'église Saint-Pierre 
aux intentions des syndicats féminins, le 
groupe de Saumur, tout en s'intéressant à 
la question syndicale proprement dite, en 
s'occupant du placement de ses membres, 
a su faire prospérer ses œuvres annexes : 
des trousseaux se dressent en nombre, 
dans les armoires du siège social, rue Le-
coy, des dots s'établissent. Mais les syn-
dicats féminins catholiques ne sauraient 
s'arrêter à la question matérielle et les 
Cercles d'études, toujours réguliers, éclai-
rent les jeunes ouvrières et employées, et 
les aident à rester dans leurs milieux de 
travail, souvent pénibles, des chrétiennes 
pures, joyeuses, flères et fortes. 

Après la messe, un déjeuner familial, 
animé de la plus franche gaieté, réunis-
sait les syndiquées. Si elles firent honneur 
au menu succulent et parfaitement servi, 
elles ne démentirent pas leur réputation 
de gaieté et d'entrain. Au dessert, plu-
sieurs toasts furent portés à la prospérité 
des Syndicats Féminins : M,le Patarin, se-

LA ROCHE-SUR-YON 

Séance Récréative 
Nous nous excusons de n'avoir pu don-

ner plus tôt, par suite de certaines cir-
constances, le compte-rendu qui suit. 

Devant une assistance relativement 
nombreuse, les acteurs bénévoles du Syn-
dicat Chrétien montrèrent qu'à la capa-
cité professionnelle, ils savaient allier, à 
l'occasion, un talent artistique remarqua-
ble. Les applaudissements nourris témoi-
gnèrent aux acteurs la sympathie du pu-
blic. Au programme figuraient deux peti-
tes comédies et un drame. 

Le comique irrésistible « Napoléon fait 
du Ciné » mit la salle en gaieté. 

Avec « Gardien de Phare », nous en-
trons dans le drame poignant. 

Encore un comique avec « Loriot 
Pour être juste, il faudrait féliciter tous 

les acteurs pour leur bonne volonté et le 
talent qu'ils déployèrent. Nos remercie-
ments vont à tous. Si la séance remporta 
tant de succès, c'est parce qu'ils surent 
intéresser vivement leur auditoire. 

Michaud dans son rôle de M. le Maire 
domina parfaitement son garde, Triche-
reau. Ce dernier, avec une aisance par-
faite et un grand sérieux, aussi bien dans 
« Napoléon fait du Ciné » que dans « Lo-
riot », sut s'adapter aux circonstances et 
aux personnages et dérider la salle par 
ses contorsions toutes plus intéressantes 
les unes que les autres. Piffeteau et Orger, 
représentants de la force publique, par 
leur allure martiale réussirent à apeurer 
une petite fille qui pleura en les voyant. 
Petitgars remplit si bien son rôle dii Che-
mineau que d'aucuns demandèrent s'il 
était bien acteur bénévole ou vagabond de 
profession. Quelqu'un qui était bien à son 
affaire, c'était Ouvrard : manipuler un 
appareil, cirer, cela lui convenait parfai-
tement. Bravo Joseph, et merci pour tes... 
singeries. A Marquine et Chauvière nous 
ne pourrons que leur offrir nos plus sin-
cères félicitations. Il leur fallait des rôles 
aussi poignants pour être à la hauteur de 
leur talent. A Vité nous recommanderons 
de ne pas oublier une autre fois sa tuni-
que et son képi s'il ne veut pas s'attirer 
du désagrément et s'il veut continuer à 
courtiser Mademoiselle Aglaé. 

La séance donnée par les employés du 
Syndicat chrétien a suggéré à quelqu um 
une remarque par laquelle je terminerai 
et qui sera, en même temps qu'un encou-
ragement, le meilleur merci donné aux 
acteurs et organisateurs. La voici : Jus-
qu'ici à La Roche, on, allait à la Salle pa-
roissiale pour voir jouer des patronages; 
aucun groupement professionnel ne s'était 
encore montré. Il est heureux que de sim-
ples employés aient donné l'exemple. Ils 
sont d'autant plus à féliciter que la for-
mation de leur syndicat ne remonte qu'à 
quelques mois. » 

Un spectateur ami. 

Chemisier 

1, rue des Carmes, 1 — -o NANTES 
orès la Place du Change 

Escompte de 5 % aux Syndiqués 

FUMISTERIE 

ANCELI N 
ENTREPRENEUR 

31, Rue de Bel-Air — NANTES 

c Téléphone 117.49 

ATTENTION t... 

Grande Vente Réclame 
PARIS-VETEMENTS 
22, rue du Marchix - NANTES 

GRAND CHOIX DE COMPLETS 
Sports et Ville 

PRIX DE FABRIQUE 

Spécialité de Vêtements de travail 
Chemiserie, Bonneterie, Casquettes 

Imperméables cuir, etc. 

Aperçu de quelques prix : 
Chemises kaki, belle qualité 14 fr. 
Pantalon rayures 19, 22, 25 et 29 » 
Grand choix de casquettes 10 » 
Bleus de travail, depuis 13 » 
Imperméables Paracuir 95 » 

PRIMES A TOUT ACHETEUR 
10 % aux Syndiqués et Familles nombreuses 

P. Oheix 
Avenue du Grand-Clos 

(Boulevard Lelasseur) NANTES 

Chantier : Rue de la Gourmette 

Entreprise Générale de Peinture 

oC. Qhatellier, père et fils 
7, rue Paré — NANTES 

 v Téléphone 125.13 . 

Conditions spéciales aux Familles des 
Syndiqués qui font construire une habi-
tation familiale. 

TISSUS - CONFECTION - MESURE (Hommes, Dames, Enfants) 
Rayon spécial d'Articles de Travail 

MAISON ARROUET 
2, Rue Bon-Secours - NANTES 

LITERIE g Maison de confiance vendant bon marché 
RÉFECTION - PLUMES - DUVETS ©J Remise de 5 % aux Syndiqués 

On reçoit les bons de l'Union Economique 

lot pour rire 

Entendu dans le rapide Nantes-Legé. 
Un brave paysan voit s'asseoir en face 

de lui un jeune collégien porteur d'une 
boîte à violon. 

— Vous savez jouer du violon, vous aussi! 
s'exclame-t-il. 

— Oui, monsieur, un peu, répond le 
jeune garçon. Vous aussi, peut-être ? 

— Dame ! j'pourrais point vous répon-
dre, j'ai jamais essayé ! 
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Vous avez lu jusqu'ici, 
Eh bien ! n'en êtes-vous pas content ? 

AUTOMOBILISTES 
Que payez-vous 

pour l'assurance de votre voiture ? 

Voici 
ce que vous paierez en vous adressant à 

R. DE LA ÛI&0»iERE et R. BUREAU 
h, Rue Cambronne - NANTES 

Directeurs pour l'Ouest 
de la 

Cie des Assurances Syndicales 
des Grands Groupements Régionaux 
(S. A. au capital de 20 millions de francs) 

5 CV 295 fr. 
6/7 CV 315 » 
8/9 CV 360 » 
10 CV 390 » 
pour une garantie de 200.000 francs 

POLICE RESILIABLE ANNUELLEMENT 
avec clauses les plus libérales 

TARIFS SPECIAUX 
POUR TRANSPORTEURS PATENTES 

Pour tous vos autres risques, 
conditions très avantageuses. 

Vérification gratuite de toutes polices 

CONSULTEZ-NOUS 

AGENTS SÉRIEUX DEMANDÉS 

POUR VOTRE CAFÉ 
servez vous du 

Srevele 
France 

et Etranger 

Le Gérant : FOULON PAUL. 

Imp. DUPAS 4 Cle, 57, rue Sainrt-C'lémeait, NANTES. 

DOUBLE 
FILTRE 
Interchangeable 

2 5% D ÉCONOMIE 
POUR, RECEVOIR FRAKC0 t» NOTICE EXPLICATIVE j 

ÉCRIRE t M PINARD & FILS, 2eis. RUE RICHER «t NANTES 

R. C. Nantes N° 41u B 

PEINTURE - VITRERIE 
TRAVAIL A FAÇON 

À, MIRANDE ' 
35, Boulevard Gabriel-Lauriol, NANTES 

PAPIERS PEINTS - DÉCORATION 
LETTRES - BOIS ET MARBRE 

Travail très soigné — Prix Modérés 

Conditions spéciales aux Membres du Syndicat chrétien 

FAITES TOUS VOS ACHATS A 
Tél. 123.28 

NANTES 
-R.C. 553. 

ia CflATEIAI NE Tél. 123.28 

SAINT-NAZAIRE 
R.C. 553 -


